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Les journaux du soir publient la déclaration suivante 
rfflif.FernandFoy : 

t
 J'ai peine à comprendre les doutes qui se sont élevés 

sur mon désistement, après les déclarations qu'à deux 

reprises différentes a faites l'Union électorale. Je le re-

nouvelle ici de la façon la plus formelle, et JE VOTERAI , le 

Î8 avril, comme tous les gens d'ordre, pour 

M. LECLERC. 

«Paris, le 27 avril 1850. • 

» FERNAND FOY. » 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

L'examen du budget du ministère des travaux publics 
aété ajourai, par un aceord tacite, jusqu'au moment où 
pourra être débattue à nouveau la quesion du chemin de 
ferji Paris à Avignon. L'Assemblée s'est occupée du 
bulget du ministère de la guerre. 11 y a eu une sorte de 
discussion générale, dont MM. Mathieu (de la Drôme) et 
le général de Grammont ont fait les principaux frais. M. 
Mien (de la Drôme) a profité de l'occasion pour jeter 
un coup d'oeil sur la situation de l'Europe et pour don-
Maux gouvernemens du Nord le conseil d'abandonner 
le ruineux système de la paix armée. Puis l'orateur a re-
ps» le Khin, et a demandé pourquoi nous avions, nous 
aussi, quatre cent mille hommes sous les armes. Pour-
T»i ?M. Mathieu (delà Drôme) le sait bien. Ce n'est as-
weiflîat pas pour le plaisir de dépenser improducti-
>«in des centaines da millions qui, si la diminu-
«oiule notre effectif militaire était possible, pourraient 
«» employés d'une manière beaucoup plus utile aux 
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armée, M. Charras, non coulent do trouver fort 

imuviis que le [.résident eût des officier* d'ordonnance, 
a cru d ivoir s'indigner de ce qu'il se monlrait dans les 
revues et sol .m ni tés publiques en costume militaire. M. 
Charras a tout fait pour donner à ce détail les plus gros-
ses proportions ; il n'a rien négligé pour obtenir un 
scandale; il aurait même été jusqu'à citer tout au long 
nous ne savons plus quel article du Code pénal, si les ré-
clamations d .fia majorité ne l'eussent forcé de s'arrêter 
à mi-chemin. Singulière façon, à coup sûr, ^'aider à la 
réhibilitaiion du pouvoir ! Etranges républicains, co^n-
me l'a dit M. Dupin, que ceux qui ne trouvent rien de 
mieux, pour augmenter la dignité de la République, que 
d'en insulter le premier magistrat, élu par six millions 
de suffrages ! jj 

Nous n'insisterons pas plus'jongtemps sur le côté po-
litique de ce débat. Quant aux amendemens proposés 
sur les divers chapitres du budget de la guerre, il va 
sans dire qu'ils étaient fort nombreux ; il y en avait no-
tamment deux de M. Charras, dont le premier avait 
pour but de réduire de 36,660 fr. les frais de bureau et 
de représentation des généraux pourvus d'un, comman-
dement à Paris, dont le second tendait à la diminution de 
l'état-major de l'armée de Paris. Ces deux amendemens 
ont été rejetés à une immense majorité, sur la demande 
du rapporteur de la Commission et du ministre de la 
guerre. 

Le chapitre relatif à la gendarmerie a doané lieu, vers 
la fin de la séance, à une longue et vive discussion, à 
laquelle ont pris part MM. les généraux de Lamoricière, 
Cavaigna •, d'IIautpoul, Leydet, M. le rapporteur de la 

Commission et l'inévitable M. Charras. On se souvient 
peut-être qu'il y a déjà quelques jours, M. le ministre 
de la guerre a déposé un projet de loi ayant pour objet 
d'augmenter la force du bataillon existant de gendarme-
rie mobile et d'eu créer un second, moyennant une di-
minution correspondante dans les dépeuses de l'infante-
rie de ligne. M. Berryer a proposé aujourd'hui d'inscrire 
au budget de la gendarmerie les crédits nécessaires à 
cette augmentation d'effectif, tout en s'engageant, au 
nom de la Commiss'on, à réduire de pareille somme, soit 
de 1,149,000 francs, divers autres chapitres du budget 
de la guerre. La question s'est alors élevée de sa-
voir si Ton pouvait , par voie de simple amende-
ment au budget, décréter la création d'un nouveau 
cadre, et s'il ne fallait pas que la Commission du budget, 
saisie de l'exameu du projet concernant la gendarmerie 
mobile, eût préalablement fait un rapport spécial. MM. 
de Lamoricière, Cavaignac, Leydet et Charras ont sou-
tenu la nécessité du rapport préalable; MM. Berryer et 
d'Hautpoul ont défendu l'opiniun contraire. Le ministre a 
énergiquement fait valoir, à cette occasion, l'es services 
de la gendarmerie mobile, que M. le général Leydet 
avait inexactement représentée comme un corps pri-
vilégié. Il a en même temps annoncé, au milieu des 
marques d'approbation de la majorité, qu'il demande-
rait pour 1851 la création de 458 nouvelles brigades 
gendarmerie sédentaire, afin qu'il y en eût désormais 
une par canton. L'Assemblée, consultée sur la question 
de forme soulevée par M. le général de Lamoricière, a 
d'abord décidé qu'il n'y aurait pas de rapport spécial. 
L'augmentation de 1,149,000 francs demandée par la 
Commission a été ensuite adoptée au scrutin par 424 
voix contre 199, sur 623 volans. 

Au commencement de la séance, M. de Labouiie a dé-
posé le rapport de la commission chargée d'examiner le 
projet de loi relatif à la nomination et à la révocation des 
maires. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUrt DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 27 avril. 

DÉLIT DE PRESSa. CONDAMNATION. — DÉLAI  CONDAMNATION. 
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choisi suit l i voi-! (-rdinfiire, le délai é ait de trois j' urs. 
Qiio si Von se pré iccupail de l'embarras où pourrait se 
trouver le pré-.ident ded assises, dans le cas de double 
condamnation, et pour un délit poursuivi par voie di-
reetx', et pour un délit poursuivi par voie ^l'instruction, 
les règles du droit criminel lui imposaient une solution 
simple, c'est-à-dire la plus favorable au condamné, et 
que le délai de trois jours devait prévaloir dans ce 
cas. 

Il y avait au surplus dans l'espèce cette circonstance 
que le condamné était absent de l'audience quand l'arrêt 
a été prononcé, de telle sorte que le- président des as-
sises n'avait fait aucun avertissement au sujet du délai 
de cassation, et la bonne foi du condamné avait dû être 
entière. 

L'avocat a fait observer enfin que, si la Cour de cassa-
tion était dans l'habitude de statuer dans les dix jours 
sur les affaires de presse, conformément au même ar-
ticle 21 delà loi du 27 juillet 1849, sous quelque forme 
que la poursuite eût été dirigée, ce scrupule s'expliquait 
dans le doute, tandis que le doute devait ici profiter au 
condamné. 

M. l'avocat-général Plougoulm conclut à la non-rece-
vabilité du pourvoi par ce motif que la loi de 1849 régit 
toutes les condamnations prononcées en matière de presse 
sans distinguer si la poursuite a eu lieu par citation di-
recte ou en suivant les voies ordinaires; que, dès lors, 
il n'existe aucun motif pour revendiquer ici le bénéfice du 
droit commun. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a déclaré le 
pourvoi noa-recevable comme n'ayant pas été formé dans 
les délais. 

Bulletin du VI avril. 

COUR D'ASSISES. — DÉPENS. — FRAIS DE PREMIÈRES POURSUITES 

ANNULÉES. 

Les fiais d'une procédure criminelle annulés par un arrêt 
de cassation ne peuvent être mis à la charge de l'accusé con-

damné pir la deuxième Cour d'assises devant laquelle il a 
été renvoyé par suite de la cassation du premier arrêt de con-
damnation. 

Cassation sans renvoi, au chef des dépens seulement, d'un 
arrêt rendu par la Cour d'assises de la Saine, le 9 mars 1850, 
ass. Duru; rapporteur, M. le conseiller D.hsussy, conclusions 
de M. l'avocat général Plougoulm; plaidant, M" Dupont. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'André Mieheli, contre un arrêt de la Co«r d'assises de 

la Corse, qui le condame à 15 aus de travaux forcés pour 
meurtre et tentative de meurtre; ■— 2° De Mathieu Casanova 
et Martin Carlotti (Corse), 10 aus et 20 ans de travaux for-
cés, tentative d'as?assinai ; — 3° Du siaur D splès, garant du 
journal la Voix du Peuple, condamné corrtctioniiellement ; 
— i" D'Eugène Geslin (Sarlh-e), 5 ans de réclusion, vul qua-
lifié ; — 5" De Louis Menant (Sarthe), tentative de meurtro, 
travaux forcés à perpétuité ;„— 6° De Louis-Charles Podevin 
(Seine-et-Oise), 6 ans de travaux forcée, détournemaut d'une 
mineure; — 7° D'Auguste Sallé (Yonne), travaux forcés à per-
pétuité, tenutivede viol sur sa tille âgée de moms de quinze 
ans. 1 

Bulletin du 25 avril. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Bnioît Dtisquennes, contre un arrêt de la Cour d'ap-

pel de Touai, chambre des appels de police correctionnelle, 
qui le condamne, pour distribution d'écrits sans autorisa-
tion, à une peine d'amende; — 2° De Jean-Pierre Aimé, con-
damné pour meurtre, par la Cour d'assises de Maine et-
Loire, à quinze ans de travaux forcés ; — 2° D'Eugène Lundi 
dit Jacques, contreun arrêt de la Cour d'assises do la Sarthe, 
qui le condamne à quinze aas de travaux forcés pour vol avec 
circonstances aggravantes; — 4° De François-Joseph Gau-
thier (Seine), six ans de réclusion; détournement par un 
commis. 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora, vice -président. 

Audience du 11 avril. , 

Les dispositions de l'article 21 de la loi du 27 juillet 1849, 
qui fixe à vingt quatre heures le délai du pourvoi en cas-

sation en matière de délit de presse, est applicable à toutes 

les condamnations de cette nature, quels qu'aient été d'ail-

leurs le mode d'instruction et la forme des poursuites qui 

les ont précédées. 

Le journal la Voix du Peuple de Marseille, a été con-
damné par la Cour d'assises des Bouches-du Rhône, le 
23 mars dernier, à quatre mois de prison, 1,000 francs 
d'amende, et à la suspension du journal pendant deux 
mois. Le 26 mara seulement le gérant s'est pourvu en 
cassation contre cet arrêt. 

M. le conseiller de Boissieu, rapporteur, a fait observer 
à la Cour qu'une question préalable, celle de recevabilité 
du pourvoi devait être soumise à sou examen L'article 
21 de la loi du 27 juillet 1849, fixe à vingt-quatre heures 
le délai du pourvoi en cassation par le condamné pour 
délit de presse, c'est une déiogation au droit commun 
qui accorde à tous condamné un délai de trois jours pour 
former son pourvoi. Or, le gérant de la Voix du Peuple 
a laissé écouler le délai du vingt-quatre heures, sons se 
pourvoir contre l'arrêt, car c'est seulement le 26 mars, 
C'est-à-dire plus de deux jours après le prononcé de 
l'arrêt, que sa déclaration de pourvoi a été reçue. Ne 
doit-on pas décider que, formé en dehors des délais, le 
pourvoi n'est pas recevable ? 

M" Henri Muugni r, avocat de la Voix du Peuple (de 
Marseille), a soutenu que la loi du 27 juihet 1849 était 
une loi toute de célérité et toute sp 'eiale pour les cas 
d'urgence, une loi d'ensemble, dont toutes les disposi-
tions concordaient et étaient la conséquence l'une de 
l'autre; que ledidai du pourvoi éuii de vingt-quatre heu-
res quand l'action était introduite par voie de citation 
directe, niais que cette loi laissait subsister parallèlement 
la poursuite de droit commun, avec ses formes et ses 
délais, en laissautau ministère 
que, lorsque le ministère public 

MEURTRE ET VOL. 

Les nommés : 1° Abd-Esselam-ben-Youssef, âgé de 
vingt ans, de la tribu des Boni-Sùman, ïaleb; — 2° El-
Arbi-beu-Ali, âge de 25 ans. de la tribu des Beni-Djaad, 
Taleb ; — 3° S!iman-beri-el-hadj-Kouider, âgé de 18 ans, 
de la tribu des Beni-Sliman, ïaleb ; comparaissent au-
jourd'hui devant la Cour comme accusés d'avoir, le 19 
février dernier, ensemble et de complicité, volootaire-
menteommis près de l'Oued- Boudotiaou, nn ho:nieidesur 
la personne d'un Kabyle dont le nom est demeuré incon-
nu, avec cette circonstance que cet homicide volontaire a 
eu pour objet de préparer et de faciliter la soustraction 
frauduleuse des animaux et des marchandises dont le 
Kabyle était alors détenteur, crime prévu par les articles 
$95 et 304 du Code pinal. 

Lecture de l'acte d'accusation ayant été donnée par le 
greffier, les accusés sont interrogés. Abd-Esselam ra-
conte ainsi les faits : 

« J'ai rencontré El-Arbi et S irnau à Aïa-Djellabin où 
nous avons passé la nuit ensemble. Là, Ei-Arbi m'a du 
que si, sur la route, il avait rencontré un voyageur indi-
gène ou européen, il l'eût assassiné et volé; qu'il allait à 
Alger, et que si d'Aïu-Djellabin à Alger il ue trouvait pus 
l'occasion démettre son projet à exécution, il se serait 
rendu, à son arrivée à Alger, dans une maison de prosti-
tution, eût égorgé la fille publique et se fût emparé de 
si s bijoux et de son argent. 

» Sliman et El-Arbi quittèrent Ai i -Djellabin au point 
du jour se dirigeant vers Alger, et je lis route avec eux. 
Je comptais me rendre à 1 Arbah etdo là dans mon pays. 
Nous étions eu marche depuis une heure à peine, lorsque 
LOUS fîmes rencontre d'un Kabyle qui conduisait au 
m ticlié doux ânes chargés de figues sèches. Arrivés dans 
un sentier étroit oûi n'eus r.ô pouvions marcher que les 
uns derrière les autres, El-Arbi tnedit: « Passj der-
rière ce Kabylo taudis que je le précéderai, et assène-lui 
un coup de bâton sur la .tête; il tombera étourdi et alors 
je le tuorai. » 

En effet , i'ai porté au Kabylo un coup sous lequel il 
s'est affaisse. El-Arbi s'est aussitôt jetésur lui et l'a égor-
gé. Quand j'ai vu qu'il coupait le cou à ce malheureux, 

chemise, soit tur ni tu burnous, que qu. îques petites ta-
eh 's de sang provoiiint d'un boulon que j'avais à la 
joue et que j'cssuya : s avec mes vêtcmciis. » 

, El-Arbi-ben-Ah repousse les accusatio s d'Ab Esse-
lam. — « Sliman et moi, dit il, avons <|uitté Aui-Djel-
labio au lever du soleil pour nous rendre à Alger où 
nous devions acheterdu papier. Abd-Esselam a fait route 
avec nous; mais il m'a fait part des od eux proj; ts qu'il 
avait conçus, et, indigné, je l'ai prié do voytger seul. 
Alors il nous a quittés; mais il est venu nous rejoindre au 
moment où nous venions do rencontrer un Kabyle. Il a 
porté lout à coup à ce Kabyle plusi» urs coups d'un bâton 
dont il était armé, et, mo mer açant d'au pistolet qu'il 
avait tiré de sa ceinture", il m 'a forcé de lui laisser prendre 
un couteau qu'il avait aperçu dans le capuchon de mon 
buroous. Il s'est aussitôt jeté sur le Kabyle renversé à 
terre, privé de connaissance, et lui a coupé la gorge. Je 
me suis sauvé, saisi d'horreur. Quand il a eu aciuvé le 
Kabyle, il a couru apiès moi, m'a r< jointet remis à mon 
insu le couteau encore teint de sang dî^qs mon capucnph, 
Les taches de sang qu'on a remarquées sur mon buroous 
proviennent d'uue blessure que m'a faite Àbi-Esselani 
au pouce do la main droite en «'emparant ma gré moi cfe 
mon couteau. » 

Sliman-ben-e!-Hîdj-Kouider nie toute participation au 
crime. Comme pendant le cours de l'instruction, il per-
siste à soutenir que, parti d'Ain-Djellabin avec ses deux 
co-accusés, il les a quittés, fatigué qu'il était longtemps 
avant qu'ils eussent fait rencontre du Kabyle, et qu'il ne 
les a rejoints qu» longtemps après, au moment où les 
cavaliers du poste du B oudourou les ont arrêtés ainsi que 
lui, malgré ses protestations. 

« Si l'on a trouvé sur l'un d'eux, dit-il, un couteau, 
sur l'autre un pis olet, on n'a trouvé sur moi qu'un livre, 
c'est tout ce que je possède au monde ! Je suis innocent, 
etje ne puis fournir aucun renseignement sur ce qui s'est 
passé. Dieu seul le sait ! » 

Sept témoins entendus sont venus par leurs déposi-
tions donner les démentis les plus formels aux alléga-
tions d'ailleurs invraisemblables des deux premiers ac-
cusés. 

Ainsi, de la déposition de M. Bodichon il résuUo que 
la victime a été frappée de deux coups de bât >n qui 
l'ont atteinte, 1 un sur l'épaule et l'autre sur la joue ;que 
si le Kabyle est tombé sous ces deux coups de bâton, il 
n'a pas oû perdre connaissance,, le crâne ne portant au-
cune trace de contusion, et qu'étant d'une contitution 
plus robuste que chacun d- s accusés séparément, deux 
d'entre eux au moins ont dû réunir leurs efforts pour 
lui couper la gorge ; que l'un d'eux pesant sur lui de 
tout le poids de son corps, et lui maintenait les briis et 
les jambes qui ont été trouvées croisées l'une sur l'au-
tre, l'empêchait d'opposer une résistance sérieuse à celui 
qui, le couteau à la main, cherchait à accomplir l'œuvre 
de mort; que la victime portait à la poitrine, et notam-
ment sur le poignet, deux blessures qui dénotaient que le 
malheureux avait essayé de repousser le couteau avec 
ses mains. La colonne vertébrale seule retenait la tête de 
la victime au tronc ; toutes les chairs étaient coupées 
ou pour mieux dire haeh ies par le couteau à lame courte 
dont s'étaient 6ervi les meurtrie! s. El-Arbi a dû être 
blessé au pouce eu maintenant la victime, ou se blesser 
lui-même en lui coupant le cou, «'il tenait l'arme de la 
main gauche. 

Le témoin suivant, Amran-ben-Àli, dépose que le mv 
tin étant à labourer, il a vu passer sur le chemin qua-
tre indigènes voyageant ensemble, dont tVois étaient vê-
tus de burïioits assez blancs, et. le quatrième 'couvert de 
haillons et conduisant deux ânes chargées; que peu d'ins-
Uns après, le nommé Mahi-Ed iiu est accouru à lui et l'a 
prévenu qu'un assassinat venait d'être commis; que le 
cadavre d'unKabile gisait sur le chemin, à peu de dis-
tance de deux ânes abandonnés ; qu'aussitôt il avait 
quitté son champ et s'était mis à courir vers le lieu que 
lui indiquait Mahi

r
Eddin en poussant des cris de dé-

tresse; qu'alors.il avait aperçu trois indigènes lui parais-
sant être ceux qu'il avait aperçus le mats a en compagnie 
du Kabyle égorgé, qui fuyaunt, se dirigeant vers un 
ruisseau où ils ont été arrêtés. 

Cette déposition de la quelle il résulte que, si les meur-
triers ont pris la fuite sans fouiller leur victime, sur la-
quelle il a été trouvé une somme d'environ 3 fr., et sans 
s'emparer des deux ânes chargés, c'est qu'ils en ont été 
empêchés par l'approcha de Mahi-Eldui, est confirmée 
par celles d'autres témoins. 

Les nommés Hamoud-ben-Salem et Hainoud-ben-IIa-
med, cavaliers du c ïd, sout ensuite appelés et déposent 
qu'aux cri* poussés par les précjdetis témoins, i's sont 
montés à chenal et sa sont mis à la poursuite des trois 
accusés qu'ils ont arrêtés au moment où ils venaient de 
traverser le ruisseau vers lequel onles avait vus fuir; que 
Abd Esselam et Arbi avaient leurs vêl.emens tachés de 
sang, surtout Abd-Esselam; qu'ils avaient trouvé sur ce 
dernier un pistolet, des balles et des cap-soles, et dans le 
capuchon du burnous d'Et-Arbi un couteau dont la kme 
était rouge de sang; que Sliman n'avait qu'un mrmuscrit 
arabe; qu'au moment de leur arrestation, Abj-Esselam 
et El-Arbi ^jetaient l'un sur l'autre l'accusation d'avoir 
coupé la gorge au Kabyle; que Sliman protestait d i son 
(unoeepee et ne répondait aux questions qui lui étaient 
adressées que par ces mots : ..Il n'est pas nécessaire que 
je parle, Dieu sait tout. » Enfin, que tous les trois avaient 
été trouvés détenteurs de figues sèches. 

ai vu qu'il coupait le cou a 
pub ie la-faculté d'option; 1 je ine suis sauvé. A ce moineut-là Sliman était loin der-

..J adoptait la voie directe, \ rtère nous. Je u'ai point trempé mes mains dans le sang 
le délai de pourvoi était de vingt-quatre heures; quand il ( du Kabyle, et la preuve, c'est qu'il n'y avait soit sur ma J 

La défense d s deux premiers accusés a été présentée 
par M* Peyre et M* Fruchier; Sliman a été défendu par 
M* Rozier. 

M* Lecauchois-Ferraud, avocat-général , a soutenu 
l'rr&usatton contre Abd-Esselam et El-Arbi, qui, dans sa 
conviction, avaient égorgé la Malheureux Kabyle, dans le 
s. ul but de s'approprier les bêtes de somme et les mai -

clnisdises .qu'il possédait, but qu'ils n'avaient pu attein-
dre piitTnpprocUe imprévue du nommé Mahi-Eidin, que 
ied ugt de Dieu avait conduit sur le lieu du crime idin 
qu'il ne restât pas impuni. Quand à Sliman- ben Hadj-
Kouider, dont la participation au crime n'était pas clai-
rement démontrée, dont la culpabilité pouvait laisser 
quelque doute, M. Lecuueliois- FerauJ, d-..:.i les réquisi-
tions sont toujours empreintes d'une équitable et froide 
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impartialité, a déclaré s'en rapporter à la prudence de la 
Cour. 

La Cour, après un délibéré d'une heure environ, a 

condamné à la peme de mort Abd-Esselam-ben-Youssef et 

El-Arbi-ben-Ali, et prononce l'acquittement de Sliman-

ben-Hadj-Kouider. 

Les deux condamnés se sont pourvus en cassation. 

L'arrêt de condamnation ordonne que l'exécution aura 

lien à Alger. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 27 avril. 

LE PRÉFET DE POLICE CONTRE la Voix du Peuple. — 

REFUS D'INSERTION. 

Le fonctionnaire public qui requiert d'un journal l'insertion 
de la rectification d'un article publié par ce même journal, 
n'est point tenu de payer les frais d'insertion suivant le ta-
rif des annonces de ce journal, mais seulement les frais ma -

tèriels d'impression. 

Le paiement préalable desdits frais n'est point exigible par 
le gérant du journal dans lequel l'article de rectification 

est inséré. 

Le fondateur du journal la Voix du Peuple, M. Prou 

dhon, condamné à deux ans d'emprisonnement, avait ob-

tenu la faveur de subir sa peine à Paris et de communi-

quer avec ses amis et sa famille ; il avait dû cette faveur à 

la promesse formelle qu'il avait faite de ne pas renouve-

ler dans son journal la polémique qui a motivé sa con-

damnation. Cette promesse, il l'avait faite dans une let-

tre adressée par lui à M. le préfet de police. Cependant, 

M. Proudhon ne garda pas cette promesse ; l'administra-

tion alors relira une faveur qu'elle n'avait accordée que 

conditionne'.lement, et M. Proudhen, suivant I< s règle-

mens d'administration, fut conduit dans une maison cen-

trale de détention. Les journaux de l'opposition s'élevè-

rent contre cette mesure; on défia M. le préfet de police 

de produire la promesse écrite de M. Proudhon. M. le 

préfet de police crut devoir répondre à ce défi ; la loi du 

27 juillet 18-49 lui donnait le droit de réfuter les calom-

nies dirigées contre lui; il envoya donc au gérant de la 

Voix du Peuple une note accompagnée de la lettre -g M. 

Proudhon. Cette rectification, déposée par huissier, aveé 

sommation de l'insérer dans le plus prochain numéro de-

vait paraître le 22 avril; le gérant de la Voix du Peuple 

refusa de l'insérer, par ces motifs que M. le préfet de 

police n'avait pas versé à l'avance, dans la caisse du 

journal, la somme de 730 francs, prix de l'insertion ré-

clamée par lui. En présence de ce refus, M. le préfet de 

police cita M. Langrand, gérant de la Voix du Peuple, 

devant la police correctionnelle. Cette affaire s'est pré-

sentée à l'audience de ce jour. 

M. Langrand était assisté de M* Auguste Rivière. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Dupré-Lassalle, 

organe du ministère public, a rendu le jugement sui-

vant : . 

« Attendu que M. le préfet de police, en faisant à Langrand 
la sommation d'inscrire sa réponse à un article du journal 
la Voix du Peuple, a fait offrir au gérant de payer les frais 

d'insertion, conformément à l'art. 13 de la loi du 27 juillet 

1849 ; 
» Sur la question de savoir si le paiement de l'insertion 

doit précéder la publication laite par le journal, des rensei-
gnemens et rectifications émanant d'un agent de l'autorité : 

» Attendu que le paiement préa'able n'est pas prescrit par 
la loi ; que c'est dans Tinté: êt public que l'insertion est pres-
crite dans les 24 heures de la réquisition; qu'il serait, dès 
lors, contraire à l'esprit de la loi qu'en cas de débat, comme 
dans l'espèce, sur la somme due au journal, l'insertion peut 
être différée, à moins de soumettre l'autorité à subir les exi-
gences du journal, ce qui n'est point admissible; 

» Sur la question de savoir à quel taux l'insertion doit être 

payée : 
» Attendu que l'art. 13 de la loi ne soumet le dépositaire 

de l'autorité qu'au paiement « des frais » d'insertion ; que 
cette expression indique que la pensée du législateur a été do 
rendre seulement le gérant du journal indemne de ce qu'il 
débourse à raison de ladite insertion : que cette intention res-
sort des expressions différentes employées quand il s'agit d'in-
sertions concernant des particuliers ; qu'en effet, ceux-ci sont 
tenus d'acquitter « le prix » d'insertion, ce qui comprend 
les bénéfices qne peut faire le journal indépendamment de ses 

déboursés; 
» Attendu que cette distinction existait dans la loi du 9 

septembre 1838 dont l'article 13 sus-énoneé ne fait querepro-
duire les articles 17 et 18; que ledit article 17 dit positive-
ment que l'insertion sera payée, par les particuliers, sui-
vant le tart'/1 des annonces, tandis que l'article 18 relatif aux 
agens de l'autorité ne parle que des frais d'insertion; 

» Vu l'article 13 de la loi du 27 juillet 1849, portant que 
les contrevenans seront punis par les Tribunaux de police 
correctionnelle d'une amende de 50 fr. à 500 fr.; 

» Que l'inculpé a commis cette contravention en ne faisant 
pas droit à la sommation par lui faite par exploit de Berru-
rier, huissier, en date du 22 avril courant; 

» Condamne ledit Langrand à 200 fr. d'amende; 
» Ordonne que ledit Langrand tera tenu de faire paraître, 

dans le numéro de son journal qui sera publié demain, les 
documens et rectifications transcrits en tête de l'exploit sus-
énoncé, sinon et faute par lui de le faire, le condamne, dès 
à présent, à 50 fr. par chaque jour de retard; 

» Le condamne en outre aux dépens. » 

d'instruction, en remplacement de M. Brenet, qui, sur sa de-
mande, reprendra celles de simple juge ; 

M. Perrot, ancien conseiller à la Cour d'appel d'Orléans, 
est nommé conseiller honoraire à la même Cour. 

Par décret du président de la République, en date du 

26 avril 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Brenod^ arrondissement de 
Nant.ua (Ain), M. Beroud, licencié en droit,' ancien greffier 
du Tribunal de première instance de Nantua, en remplace-
ment de M. Monnet; 

Juge de paix du canton de Montluel, arrondissement de 
Trévoux (Ain), M. Henri Gros, avocat, en remplacement de 
M. Burdin, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Beny-le-Bocage, arrondissement 
de Vire (ualvados), M. Masquerier, juge de paix du canton 
de Sains, en remplacement de M. Rondeaux, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Saint-Martin d'Auxignr, arron-
dissement do Bourges (Cher), M. Guibouret, ancien juge de 
paix, en remplacement de M Bjimardel, démissionnaire; 

Juge de paix du canton de Mauvezin, arrondissement de 
Lectoure (Gers), M. Barthélémy Collongues, ancien suppléant, 
en remplacement de M. Goulard ; 

Juge de paix du premier canton de Montpellier, arrondis-
sement de ce nom (Hérault), M. Balaguier, ancien magistrat, 
en remplacement de M. Babot ; 

Juge de paix du troisième canton de Montpellier, M. Pra-
dier, avocat, membre du conseil d'arrondissement, en rem-

placement de M. Lenthéric; ' ^ • 
Juge de paix du canton de Bomorantin, arrondissement 

de ce nom (Loir-et-Cher), M. Deherpe, juge de paix à Blois, 
en remplacement de M. Lerasle, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge de paix du canton de Ferrières, arrondissement de 
Montargis (Loiret), M. Lerasle, juge de paix à Bomorantin, 
en remplacement, de M. Depallier ; 

Juge de paix du canton de Sainte-Menehould, arrondisse-
ment do ce nom (Marne), M. Charles-François Fessart, an-
cien juge au Tribunal de commerce de Paris, en remplace-
ment de M. Virot, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vimy, arrondis-
sement d'Arras (Pas-de-Calais), M. Frédéric-Alfred-Joseph 
Demadre, ancien suppléant, en remplacement ds M. Willer-
val, démissionnaire. 

CONSEIL GENERAL DE L'AGRICULTURE, DU COM-
MERCE ET DES MANUFACTURES. 

QUESTION DU TRAVAIL DANS LES MANUFACTURES. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la Bépubliqûe, en date du 

26 avril 1850, ont été nommés 

Juge au Tribunal de première instance de Ste-Menehould 
(Marne), M. Catoire, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Renard, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite; 

Procuieur de la République près le Tribunal de première 
instance de St-Pons (Hérault), M. Camille Teissonnière,-. an-
cien magistrat, en remplacement de M. Comte, décédé; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Mont-de-Marsan (Landes), M. Bur-
guerieu, substitut près le siège de Dax, en remplacement de 
M. Dupont, décédé; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance deBagnères (Hautes Pyrénées), M. Arti-
guenave, juge suppléant au siège de Tarbes,en remplacement 
de M. d'Assis, non acceptant ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Dieppe (Seine-Inférieure), M. Fouet, 
substitut près le siège d'Yve:ot, en remplacement de M. Niel-

lon, appelé à d'autres fonctions; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance d'Yvetot (Seine-Inférieure), N. Niellon, 
substitut près le siège de Dieppe, en remplacement de M. 
Fouet, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pont-

l'Evêque (Calvados), M. Edme-Bené-Théodore Cosnard-Des-
clozet, avocat, en remplacement de M. Dubuc, décédé ; 

Juge supp éani au Tribunal de première instance d'Avran-
ches (Manche), M. Victor Dupray-Lamahérie, avocat, docteur 
en droit, en remplacement de M. Sanson, appelé à d'autres 

fonctions. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

M. Lestre-Dussaussois, jugo au Tribunal de première ins-
tance do Semur (Côte d'Or), remplira au môme siège les fonc-
tions de jnge d'instruction, en remplacement de M. RémoHd, 
qui, sur sa demande, reprendra celles de simple juge ; 

M. Vuillet, juge au Tribunal de première instance de Saint-

Claude (Jura), remplira au même siège les fonctions d° P'Se 

L'Angleterre a compris longtemps avant nous la né-

cessité de protéger l'enfance contre les dangers du tra-

vail excessif que peuvent lui imposer les spéculations de 

l'industrie et les nécessités de la concurrence. Nous l'a 

vons plus tard suivie dans cette voie d'humanité et de 

prévoyance ; mais notre législation sur ce point si im 

portant est loin encore d'atteindre le but. 

La première loi sur la matière est du 22 mars 1841. On 

ne tarda pas à reconnaître que cette loi était insuffisante. 

En 1847, un nouveau projet fut présenté ; la Chambre 

des pairs en terminait la discussion au moment de la ré 

volution de Février. 

Le Gouvernement provisoire avait, on le sait, placé en 

tête de son programme l'amélioration du sort de la 

classe ouvrière. La Commission du Luxembourg, au mi 

lieu de tous les décrets qu'elle enfanta, n'oublia qu'une 

chose, ce fut de s'occuper du sort des enfans. Elles ne 

pensa qu'à ceux qui pouvaient utilement grossir l'armée 

des ateliers nationaux. 

Aujourd'hui le Conseil général du commerce et des 

manufactures est appelé à se prononcer sur la question 

de savoir s'il y a lieu à modifier la loi du 22 mars 1841 

et, dans le cas de l'affirmative, quelles seraient les modi 

fications à introduire. Une Commission a été nommée, et 

M. Charles Dupin, son président, a déposé dans la séan 

ce d'hier -un remarquable rapport, tant sur la durée du 

travail des enfans que sur celui des femmes et des 

hommes. 

Pour bien poser la question, il nous semble utile de 

rappeler les principales dispositions de la loi de 1841 

D'après cette loi, les enfans ne peuvent êlre admis au 

travail avant huit ans accomplis, de huit à douze ans la 

durée du travail ne peut excéder huit heures sur vingt-

quatre. Le travail de nuit est interdit pour les enfans au-

dessous de treize ans. Nul enfant âgé de moins de douze 

ans ne peut être admis dans un atelier qu'autant qu'il est 

justifié qu'il fréquente une école publique, et il doit sui-

vre cette école jusqu'à douze ans. Les enfans âgés de plus 

de douze ans en sont dispensés s'il est justifié qu'ils ont 

reçu l'instruction primaire élémentaire. Ces diverses dis-

positions de la loi sont déclarées .applicables seulement 

aux manufactures, usines et ateliers à moteur mécani-

que et à feu continu on à toute fabrique occupant plus de 
vingt ouvriers réunis en atelier. 

Sous le rapport de la durée du travail, nous sommes 

en retard de l'Angleterre, qui, depuis le Factory act de 

1844, ne permet pas que la durée du travail des enfans 

au dessous de douze ans excède six heures et demie. Au 

mois de février 1848, . M. le comte d'Argout avait de-

mandé à la chambre des pairs que le travail de ces enfans 

fût réduit à six heures. Nous sommes heureux de trou-

ver dans les conclusions de la Commission du conseil-

général cette réduction à six heures. Mais en rédusaut le 

travail des enfans au dessous de douze ans à six heures, la 

Commission aurait dû, ce nous semble, abaisser aussi la 

durée du travail des adolescens de douze à seize ans, que 

la loi du 22 mars 1841 fixe à douze heures. Aujourd'hui 

le travail des hommes est limité par le décret du 9 sep-

tembre 1848 à douze heures, de sorte que dans l'état ac-

tuel de la législation il n'y a aucune différence entre les 

hommes faits et les adolescens de douze à seize ans. La 

Ciiambre des pairs, alors que le travail des hommes n'é-

tait soumis à aucune limitation, avait demandé que trois 

fois par semaine la journée ne fût que de or.z i heures 

pour les adolescens, afin qu'ils pussent pendant trois 

heures fréquenter les écoles. La Commission propose, il . 

est vrai, que l'adolescent qui ne sait ni lire ni écrire ne 

puisse travailler que six heures comme l'enfant; mais 

l'adolescent qui sait lire et écrire travaillera douze heu-

res ; on ne lui accorde que deux heures ledimanchepour 

l'enseignement primaire et religieux. La chambre des 

pairs était plus libérale, car elle entendait que le diman-

che fût consacré exclusivement au repos et à la religion • 

elle voulait déplus que l'adolescent eût trois heures par 

semaine pour compléter son instruction ou plutôt pour 

ne pas oublier ce qu'il sait. Nous espérons que le con-

seil-général, amendant les conclusions de la Commission, 

établira sur 'la durée de la journée une différence entre 

les adolescens et les adultes. 

Peut-être y aurait il lieu aussi à modifier la classifica-

tion de la loi du 22 mars 1841? En Angleterre et en 

Prusse la classe des enfans s'étend de neuf à treize ans, 

la classe des adolescens de treize à dix-huit ans. Nous 

ne demandons pas que l'on retarde l'âge d'admission 

jusqu'à neuf ans; il a été démontré en 1841 et 1844 que 

dans notre pays l'âge le plus convenable était huit ans. 

Nous ne demandons pas non plus que l'on étende la 

classe des adolescens jusqu'à dix-huit ans; car depuis lo 

décret du 9 septembre 1848 le travail des hommes ne 

pouvant excéder douzo heures, les adolescens entre sei-

ze et dix-huit ans ne seront pas évidemment surchargés. 

Mais pourquoi n'étendrai t-on fias la classe des enfans 

jusqu'à douzo ou treize ans ? L'article 3 du la loi de 1841 

prohibe le travail de nuit avant treize ans. Or, si les en-

fans de douzo à treize ans sont reconnus par la loi trop 

faibles pour supporter un travail de nuit, en comptant 

deux heures pour trois, comme on le fait pour les ado-

lescens, ne serait-il pas conséquent de reconnaître — cè 

qui en fait est souvent vrai — que ces enfans sont éga-

lement trop faibles pour supporter le travail de jour des 
adolescens? 

La Commission demande ensuite que l'on étende la 

loi à toutes les classes de chantiers, d'ateliers, d'usines 

et manufactures, dirigés par des patentés. Cette exten-

sion de l'article 1" de la loi de 1841 était unanimement 

réclamée, et en 1848 aucune voix ne s'était élevée à la 

Chambre des pairs pour demander le maintien pur et 

simple de l'article 1". On remarque en effet que ce sont 

précisément les fabricans qui n'ont pas des ateliers con-

sidérables qui abusent le plus du travail des enfans. 

11 y a aussi un puissant motif d'équité pour suppri-

mer la fixation du nombre de vingt ouvriers; il ne faut 

pas favoriser les petits fabricans en astreignant ceux dont 

les affaires sont plus étendues à des réglemens qui les 

empêchent de produire au même prix, et, partant, de sou-

tenir la concurrence. 

La loi de 1841, quoique incomplète, était un premier 

essai qui aurait dû produire de meilleurs effets que ceux 

constatés aujourd'hui. La cause de cette inefficacité est 

le défaut de surveillance etd'inspection. A une autre épo-

que (V. la Gazette des Tribunaux des 5 et 6 avril 1847 

et 15 février 1848) nous avons insisté sur la nécessité de 

constituer, comme en Angleterre, une inspection salariée 

pour l'exécution de la loi. Nous sommes heureux de voir 

qne la commission s'est surtout appliquée à organiser 

l'inspection sur le modèle de ce qui existe dans la Gran-

de-Bretagne, et qui y produit des résultats excellens. 

La commission propose plusieurs réformes : 

Charger les inspecteurs de l'instruction primaire de la 

constatation de l'instruction des enfans qui suivent le tra-

vail des ateliers et manufactures ; 

Adjoindre un agent salarié aux commissions de sur-

veillance établies, suivant l'importance des districts ma-

nufacturiers par arrondissement ou canton, pour surveil-

ler l'exécution des lois sur le travail ; 

Confier à des inspecteurs généraux rétribués, visitant 

à tour de rôle les différentes parties de la France, la 

surveillance uniforme et supérieure des établissemens 

placés sous le régime des lois protectrices ; 

Publier textuellement les rapports annuels des inspec-

teurs généraux. 

En 1848, la Chambre des pairs avait manifesté l'inten-

tion de faire une exception pour les ateliers de famille ; 

on demandait que la loi ne fût pas applicable aux éta-

blissemens composés des membres d'une même famille, 

parens ou alliés du chef d'établissement, jusqu'au troi-

sième degré inclusivement. On voulait par là faire res-

pecter le foyer inviolable de lafamille ; mais il y avait à 

craindre aussi que des pères dénaturés n'abusassent de 

leur autorité pour imposer à leurs enfans un travail ex-

cessif, et pour s'assurer à eux-mêmes, au moyen du pro 

duit de ce traveil, une coupable oisiveté. Il serait donc 

important de formuler une disposition qui concilierait 

l'inviolabilité de la maison paternelle avec la protection 

due à l'enfance. 

En 1848, la Commission de la Chambre des pairs 

avait proposé d'appliquer aux femmes et aux filles em 

ployées dans les fabriques, les dispositions relatives aux 

adolescens, et la Chambre avait voté un article ainsi con 

çu : « Les dispositions de la loi, qui limitent à douze 

heures le travail journalier des adolescens de douze à 

seize ans, seront désormais appliquées aux filles et aux 

femmes, quel que soit leur âge. » La Commission du 

conseil général conclut à la reproduction de cette dispo-

sition ; ne ferait-elle pas doublé emploi aujourd'hui que 

le maximum de la journée de travail à douze heures est 

le droit commun? Pour être conséquent, il faudrait, ce 

nous semble, ou fixer une limite plus courte au travail 

des femmes, ou si on les assimile aux adolescens, dimi-

nuer pour eux, comme nous le demandions plus haut, la 
durée de la journée. 

Le Conseil-général est aussi chargé d'examiner le dé 

cret du 9 septembre , pour savoir s'il y a heu à le main-

tenir, à l'abroger ou à le modifier. La Commission pro-

pose le maintien. Voici comment M. Charles Dupin mo 

tiye l'avis de la Commission qu'il préside : 

En fixant à douze heures le maximum de la journée de 
travail, la législation nouvelle, nous sommes heureux de le, 
dire, a satisfait en même temps les patrons et les ouvriers. 
Pareille limitation avait été demandée dès 1847, à la Cham-
bre des pairs, par les fabricans de la Seine-Inférieure; au 
mois d'août 1848, la chambre de commerce et le conseil des 
prud'hommes de Bouen, d'accord avec les ouvriers, récla-
maient la même limite près de l'Assemblée constituante. 
Votre Commission, composée presque en lotalitéde manufac-
turiers et de grands possesseurs d'usines, déclare, à l'unani-
mité, que la limite de douze heures lui paraît la limite la 
plus convenable pour conserver sans affaiblissement les for-
ces de l'ouvrier. 

vaux forcés. 

Mulot, amené à la barre par deux gendarm 
âgé de seize à dix-sept ans. Ses traits et ses '

 par
ait 

respirent une extrême douceur, qui contralto
 ble

«& 

crimes multipliés qui ont motivé sa condamnation^
0 ie

* 

— La Conférence des avocats a discuté 

sous la présidence de M. le bâtonnier, l
a
 „

ailJ0Ura
'hui 

vante :
 questl0«

 8ui
I 

.< L'action en désaveu de paternité est-elle r 

l'égard d'un enfant qui a été inscrit à l'état j
e

?,
eva

ble à 

né d'une autre femme que celle du désavouant
 C

°
II

'
me 

encore qu'il n'ait aucune possession d'état lui â/f
1

'!
06

^ 
la qualité de fils de cette dernière. » '"Quant 

M. Cousin a fait le rapport. 

M" ! de Bouleville et Audoy ont soutenu l'affi 

M" Norbert Billiart a défendu la négative.
 nrni

Wive, 

La discussion a été continuée à quinze jours 

— Un appartement était à louer dans un élégant 

de la rue Joubert, et une dame, dont le nom est fo
 e

' 

nu par la réputation d'esprit et degaîté qu'elle «°
rtct)tl

-

te, l'ayant trouvé à son goût, déclara au p
r0D

est
,
 fa

>-

qu'elle louait son appartement moyennant 2,000 fr®
1

* 

y entrer au mois d'avril : elle y fit aussitôt »-<"' P°Ur 

Les conclusions de la Commission à l'égard du décret 
du 9 septembre, sont ainsi formulées : 

1° Le bénéfice de la limitation du travail fixée par le dé-
cret du 9 septembre 1848, est maintenu, comme règle géné-
rale, pour tous les établissemens d'industrie dirigés par un 
ou plus eurs patentés ; 

2° Le règlement d'administration publique ordonné par 
le décret, comprendra : 

En premier lieu, les catégories d'étab'issemens, plus ou 
moins insalubres ou délétères, dans lesquels on doit abaisser 
lo maximum de la journée de travail ; 

En second lieu, les catégories d'éublissemens où, pour des 
cas énumérés, la limite du tAvail peut être étendue au-delà 
des douze heures établies par le décret ; 

3° Dans aucun cas, la permission d'sccroître la durée du 
travail ne doit être déférée aux autorités locales. Les mêmes 
limitations, les mêmes exceptions devront, pour une même 
industrie, maintenir l'égalité d'un bout à l'autre de la 
France; 

4° Sauf les exceptions établies par l'article 3 de la loi du 

22 mars 1841, les manufactures et les usines auxquelles se-
raient accordées des prolongations de travail par voie de re-

lais, ne pourront faire servir aux relais de nuit ni des hom-
mes au-dessous de seize ans, ni des femmes, quel que soit 
leur âge; 

5» La même inspection surveillera la durée du travail en 
exécution du décret du 9 septembre 1848, et le travail 'des 
enfans, des adolescent et des femmes dans les manufactures 
usines, etc. 

La discussion commencera dans la séance de lundi-
nous en rendrons compte. ' 

j — _ j «" oufouui entrai, r 
ouvriers, et le tapissier reçut ordre d'y placer u 

ublement, de somptueuses tentures, de moelle"
 nclle 

pus, en un mot, tous les objets de luxe qui devaient*
 ta

~ 

dre cette nouvelle demeure digne en tout noint J,en~ 
femme à la mode. p ,Dt <>nne 

Si
1
" G..., la locataire, attendait avec impatience 1 P 

ment où elle pourrait venir habiter ce réduit de s °* 

de velours. E'ie voyait avec bonheur se rapprocher^
 6t 

tant où il lui serait possible de s'y installer. Mais h '/
08

" 

elle avait compté sans son propriétaire. En effet un • 

à sa grande surprise, elle reçut la visite du conciere
80

'^ 

lui rapportait, de la part de son maître, le denier i\v'^ 

qu'elle lui avait donné. Le propriétaire invitait en « t 

sa locataire à chercher ailleurs un logement. Elle ne 

vait lutter contre cet ordre. Elle chercha donc et t/0
"" 

un autre appartement : mais, aujourd'hui, elle veoaitT4 

vant la 3
e
 chambre, demander raison du congé an' a 

avait reçu. H 

M
e
 Henri Celliez, son avocat, demandait contre le nro 

priétaire la condamnation au paiement de 500 fr. pou
r
 û 

terme d'avril qu'elle avait été obligée de payer rue de la 

Victoire. Il concluait en outre au paiement de 1 5oo fr 

montant de l'indemnité due aux tapissiers pour' l
ea

 tra-

vaux par eux exécutés rue Joubert, 15, et rendus imuï" 
les par la résiliation du bail. 

M" Nicolet, avocat du propriétaire, soutenait d 'abord 

qu'il n'y avait jamais eu location verbale, que tout s'était 

borné à de simples pourparlers. Mon client, disait M' 

Nicolet, était disposé à louer ; mais, lorsqu'il a su quelle 

personne il allait introduire dans son hôtel, il a dû rom-

pre immédiatement les négociations et déclarer nette-

ment que la location n'était pas possible. En effet, cette 

locataire est assurément une personne très gracieuse 

très aimable, très spirituelle ; depuis longtemps déjà elle 

tient dans ses mains le sceptre de la mode ; elle a us 
nom connu, trop connu peut-être ; elle a même un sur-

nom dans le quartier qu'elle habite. Certes, ce sont là de 

rares avantages. 

Le Tribunal a rendu un jugement qui, se fondant sur 

l'existence du bail verbal, sur la commande du mobilier 

et le préjudice souffert, a condamné le propriétaire en 
500 fr. dédommages-intérêts. 

— M. Baudry, juge au Tribunal de commerce de Pa-

ris, vient de donner sa démission. Sa résolution, regret-
tée de tout le Tribunal, vient des scrupules les plus ho-

norables ; il n'a pas voulu rester juge, parce que M. Pe-

titjean, l'un des agréés, est devenu son gendre, et qu'il 

a craint que son indépendance parût moins entière aux 

justiciables. 

— Un public nombreux encombrait aujourd'hui la 

salle d'audience de la 7" chambre correctionnelle ; cette 

sffluence était due au procès intenté par M"" Roger de 
Beauvoir contre son mari. Cette affaire, déjà remise 

deux fois à cause de la maladie de M 0 Marie, avocat de 
M. Roger de Beauvoir, avait été, mardi dernier, indi-

quée, par le Tribunal, pour aujourd'hui, comme dernière 

remise. 
.M. Roger de Beauvoir donne ses noms et qualités, et 

dit connaître parfaitement la plainte dirigée contre lut. 

M"" Roger de Beauvoir déclare persister dans sa 

plainte. 

M" Legras, avocat, se présente pour M. Roger de 

Beauvoir, en remplacement de M
e
 Marie, encore malade. 

Il pose des conclusions tendant à ce qu'il plaise au 

Tribunal : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 339 du Code pénal, l'a-

dultère du mari n'est punissable qu'autant qu'il aura eut 
tenu sa concubine dans la ma son conjugale ; ... 

» Attendu 1° que les faits allégués à la charge du aew^ 

deur se seraient passés dans un domicile qni n'a J
ain

*'.^
r
j 

le sien, et qui, sous ce rapport, ne pourrait être cons 

comme la maison commune ou conjugale; ,-
nn

d« 
» Attendu 2° que, par suite de l'instance en séparant 

corps entre les parties et, pendant sa durée, à partir a 
donnance rendue par M. le président du Tribunal ut 

beil, il n'y avait plus de maison conjugale oucommune, 

le sens de l'art. 339 précité! 
» Attendu, dès-lors, que les faits allégués, 

prouvés, ne sauraient tomber sous l'application 

CHHONIttUE 

PARIS, 27 AVRIL. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M 

Aylies, a entériné des lettres données par le président de 

la République, datées du 11 avril 1850, portant commu-

tation de la peine capitale prononcée contre Dominiquo-

Jules-Michel Mulot, élève tambour au 61* régiment d'in-

fanterie de ligne, par jugement du 2' Conseil de guerre 

do la Indivision militaire, du 3 août 1849, pour crime 

d'insultes, menaces, voies de fait envers ses supérieurs 

et tentative de meurtre, en celle de douzo années de tra-

Cor-

fussent-'" 

de cet ar-

idition des témoins 

civil6 

ticle ; 
» Dire qu'il n'y a lieu de procéder à l'aud 

ni à la discussion du fond ;
 t e 

» Renvoyer de la plainte et condamner la paru 

aux dépens. » ^ 

M' Legras donne lecture au Tribunal de P
lusie

"[j
8

0
 de 

cumens, des]uels il résulterait que le logement ^ 

Grétry, n° 2, dans lequel se seraient passés les '
 vo

j
f) 

dultère, ne serait pas celui de M. Roger de ^ 

mais en réalité celui de M. le marquis de
 i,alvV

uen
ce, 

M. Roger de Beauvoir n'est que l'bôte ; en coDm 

il persiste dans ses conclusions. , Rpauvoio 

M" Léon Duval, avocat de M"" Roger deiw 

combat l'exception invoquée par son aciversair -
gubst

itut 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M.
 1
 ^

 e
g

e
t, 

Oscar de Vallée, joint l'incident au fond, et, 

continue la cause à mardi prochain.
 (

 ^ 

— Mon malheur vient de ce que ma femme n 

pas la garde nationale. Reileville»
 AT 

Ainsi disait aujourd'hui un habitant de »e»
 tion

nel, 

gustin Denis, traduit devant le Tribunal cor 
pour manquement à deux services comnianac- ^ ̂  

M. le président : Si votre femme n
 aime F

j
aV

ant^
6

' 

nationale, il parait que vous ne l'aimez pa 

car vous ne voulez pas monter la garde^ ^
ue

 j
e
 l'a'

1 

Denis : C'est bien du contraire, 

beaucoup à monter la garde, vu que ça 

c'est ma femme qui profite que je^ n< 

allez, que > B 

m 
'repos* ; ouf 

lecture 
me subtiliser mes gardes. Elle qu'a la

 auan
a 

bl
"

0t
' retourner,. 

idje sUp' 
ture, elle change le'jour sur mon biltoi, m ^ 

pose avoir encore une huitaine ponr me 

çdis un billet pour la discipline. -i ^ disC'P
 8 

M. le président : Avant de citer au Conseï
 tf0nter

 o» 

ne, il est d'hibiiude d'envoyer un bille» V^,.
 D

e 

garde hors de tour; or, les billets hors u 

pus do la même couleur que les autres. 
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•la 

la 

Je no connais pas 
ir

mentant sa casquette 

^ï^aleT«?" Est-ce' que' vous ne vous rappelez 

ti*-le F
és
f*

t
,

b
iiiet jaune? Il a été trouvé chez vous; 

mais ^S° sie - dSr
flouvieas d'un papier jaune, 

V 1 ° a'l dU T>e c'était pour les contributions 

i feO"
ne

 "'.fdeftt : Si ce que vous dites est vrai, il lau-

Jr»"' 

d'autorité sur votre femme 

jrfitlâ^
n
"e

a
vous empêchât pas de remplir vos de-

W^'uZment, c'esteeque je lui dis tous les jours; 

V's :
 fn ou on n'est pas citoyen; si on est citoyen 

„ est c!toy io irarde; je lui ai amené une fois nn caporal 

la chose, mais de ce qu'elle sait lire, écri-

U lul
 veut en faire qu'à sa tête. 

I el
le

 " -ln< : Le Tribunal ne peut pas s arrêter à 

tf.'^^' ses Si votre femme vous trompe sur vos 

i^iftlles eX° j„ ji faut dire à votre portier de ne les 

bil'eU «u'à vous. 
rei»

ellre
Vest moi que je suis la portier. 

psii'S : . ^
ent :

 Alors, faites-vous rayer des contrôles 

J
,f,le

 ^nationale; pour cela vous n'avez qu 'à vous 

i
18

&
8
 i/re un certificat de votre propriétaire. ds 

faire
reme

»i'
a

<
i
â
"c'est moi qui suis aus"si lé propriétaire. 

^ ' >
r
 aveu met fin aux débats ; le Tribunal, qui 

Cedernie
 fo eu

t acquitté le portier, cor.damne le 

fSrèà"cinq jours de prison. 

i t bon de signaler un nouveau genre d'escro-
6
nuel sont exposées les personnes qui prennent 

qnerie
aU

7
 s

g
0

i
r
 j

e
 long de l'aveuue des Champs-Ely-

plaisir a s
 v0

^
r
 passer la file incessante des voitures. 

iée8
' Président , au prévenu Pradier : Que faiaiez-

^'aisthamps-Elysées, où l'on vous a vu rôder pen-

^Ĵ tmTie faisais comme tout le monde, je me 

^Tk président : Etait-ce pour vous promener que vous 

l'arrêtiez auprès des groupes de personnes assises ? 

ilvrévenu : On ne peut pas toujours se promener, et 

m'arrêtais de temps en temps pour regarder passer les 

M femmes et les beaux équipages 

y le président : Puis, vous alliez faire votre collecte 

m nom de la loueuse de chaises, dont vous vous préten-

jjM l'agent. . , 
Le prévenu : Je ne la connais pas le moins du monde, 

Mtebravè loueuse de chaises. 

$ liprésident : Ce qui ne vous a pas empêché de re-

cevoir en son nom la location de plusieurs chaises. 

Liprévenu : Je ne comprendspascommentonose dire 

cela. 
g. le président : Mais on le dit parce que cela est ; 

quand on vous a arrêté, vous aviez? encore dans la main 

les dix centimes que vous veniez de recevoir. 

Le prévenu : C'est un beau fashionable qui me les avait 

donnés pour me remercier de lui avoir donné du feu dans 

1 intention de rallumer son cigare. 

M. kprésidenl : Mais pas du tout ; c'est une dame qui 

vous avait payé ses chaises ; elle vous a parfaitement re-

connu, et vous n'avez pas la prétention, je suppose, de 

soutenir que cette dame vous demandait du feu pour ral-

lumer un cigarre. (On rit.) 

Le prévenu ne trouve plus rien à répondre, et le Tri-

ennal le condamne à quatre mois de prison. 

Par suite d'importantes révélations faites par une 

e qui se trouve en ce moment détenue dans la pri-

son de ville de Bruges (Belgique), la police française a 

été mise sur la trace d'une vaste fabrication de fausse 

monnaie. Cette fois encore, ce seraient des étrangers, 

fa\ Italiens, un Espagnol et un Belge, qui auraient or-

ganisé dans la banlieue de Paris une sorte d'usine où, à 

l'aide d'un balancier de fort diamètre, des rondelles de 

maillechort étaient préparées, sur lesquelles on reportait 

«nmite l'effigie et le revers des monnaies d'argent par le 

. vano-plastique. 

Li police , heureusement, a pu saisir cette association 

*taux monnayeurs avant qu'aucune émission des pro-

fonde sa fabrication ait eu lieu. Des matrices, des mou-

«ji des cuves préparées pour l'opération galvano-plas-

m, des métaux et tous les instrumens- composant un 
««complet, ont été saisis. 

1 Une jeune femme, qui avait tenté de donner la mort 

à son enfant âgé de seize mois, a été arrêtée ce matin, 

rue Jacob, et conduite au dépôt do la Préfecture de poli-
ce. I) après le premier examen auquel elle a été soumise, 

ce serait à un moment d'hallucination ou de folie qu'il 

laut attribuer celte tentative d'infanticide, qui n'a man-

que son effet que grâce à l'intervention des voisins, atti-

res par les cris du jeune enfant, dont la mère compri-
mait la gorge avec un foulard fortement noué. 

Aux prem ères questions qui lui ontété adressées, cet'6 

[enraie, dont le regard, les traits bouleversés attestaient 

1 égarement, a répondu qu'elle voulait faire de son fils 

un a'.ge ; que toute la nuit elle avait entendu une voixqui 

1 appelait au ciel, et qu'elle avait résolu de l'y envover 
pn r pour elle. 

L'enfant, dont l'état donne quelque inquiétude, a été 

provisoirement porté à l'hospice de la rue de Sèvres. 

— Lés gardes du bois de Vincennes, attirés ce malin 

par le bruit d'une double détonation d'armes à feu dans 

la partie du bois dite la Faisanderie, y ont trouvé le 

orpa inanimé d'un jeune homme de 25 «us environ, at-

tend à la gorge d'une balle qui, ayant coupé la trachée 

artère, avait dû déterminer instantanément la mort. Un 

pis tolet déchargé, que ce malheureux tenait encore à la 

njaln, eut pû faire croire à un suicide, si d'autres indices 

n'avaient démontré qu'il venait de succomber victime 

d'un duel. En effet, des promeneurs ont déclaré que peu 

d'instans après l'échange des deux coups de feu, ils 

avaient vu des jaunes gens regagner en courant un ca-

briolet à quatre roues et une petite voiture qui avaient 

jusqu'alors stationné près du Polygone, et dont les che-

vaux, vigoureusement stimulés par leurs conducteurs, 

avaient pris les deux directions opposées de Saiut-Maur 

et de Charenlon. Des recherches ont eu lieu d'après ces 

indications, mais sans amener aucun résultat. 

Comme dans les vêtemens du jeune homme qui a suc-

combé, on n'a trouvé aucun papier de nature à l'aire cons-

tater son individualité, il a été envoyé à la Morgue. Voici 

son signalement : l mètre 67 centimètres, barbe et mous-

taches brun roux, front dégarni, traits réguliers et sévè-

res, mince de taille, les mains très fines et très soignées, 

une forte b igue chevalière d'or ciselé . à l'index de la 

gauche; redingote, gilet et pantalon noirs, brodequins 

vernis, linge marqué X. P. Tout l'ensemble paraît déno-

ter une origine étrangère et méridionale. 

j'avais de l'eau en abondance. Mes deux hommes s'en-

fonçaient et m'enfonçaient avec eux, je me crus perdu.... 

Enfin j'aperçois une galiote qui venait sur nous; je pousse 

un cri comme jamais je n'en ai entendu; on force de 

gournas, 0:1 est sur nous; j'empoigne la corde qui pen-

dait à l'avaut, et, toujours avec mes deux hommes, on 

me hisse à bord. 

» Depuis ce moment je ne sais plus ce que j'ai fait. 

On dit que j'ai encore aidé à l'ouvrage, je n'en sais rien; 

je ne me rappelle plus que du moment où je me suis re-

trouvé dans le lit de ma mère qui s'empressait autour 

de moi, ainsi que les voisines qui m'apportaient du vin 

chaud, et qui pleuraient en me regardant.» 

C'est avec beaucoup de peine que nous avons pu dé-

couvrir Simon Duveau, quoique dans tout son quartier 

on parlât de sa belle conduite. 

DÉPÀRTEMENS. 

M AINE-ET-L OIRE (\ngers). — Voici, dit le Journal de 

Maine-et-Loire du 26 avril, un épisode de la catastrophe 

du pont de la Basse-Chaîne que l'on est venu nous con-

fier avec des preuves irrécusables. 

Simon Duveau, jeune garçon de dix-huit ans, à la phy-

sionomie ouverte et intelligente, fils d'un maçon de la 

paroisse Saint-Jacques, est apprenti fîlassier dans la rue 

de la Tannerie. Au roulement des tambours, il était ac-

couru sur la levée pour voir défiler le bataillon, et n'a-

vait eu que le temps de rentrer à l'atelier lorsqu'il en-

tendit crier : Au secours ! En quelques bonds il se trou-
va au bord de l'eau. 

« J'étais à l'extrémité de la levée, dit-il, qui s'élève à 

pic d'une dizaine de pieds de la rivière. Je regardais 

tout ce pêle-mêle de malheureux qui se noyaient, 

sans voir, tant j'étais pétrifié. Nous étions là plusieurs 

qui ne pouvions bouger, car à cet endroit, il n'y avait 

point de futreau, et ce n'était pas commode de se mettre 

à l'eau. Les femmes criaient sur nous pour nous y faire 

jeter, mais ce n'était pas à qui commencerait, d'autant 

que les soldats étaient loin. Enfin j'en vois un, plusprès, 

qui se débattait en criant et qui s'en allait à la dérive. Je 

ne résiste plus, je me jette la tête la première, et revenu 

les yeux à l'air, je tourne autour de lui pour le saisir par 

son sac; mais le camarade me sentant tout près, me sai-

sit au poignet gauche. Je n'avais plus qu'un braà de libre, 

mais c'est égal, je ne perds point l'esprit, et au lieu de 

vouloir aborder au talus à pic, je m'aide de la vague pour 

conduire mon homme au pont dont on voyait très bien 

le parapet. 

» Je n'en étais plus qu'à une vingtaine de pas, lorsque 

je me sentis la main droite prise comme par une main de 

fer. C'était un autre camarade qui m'avait rencontré en 

flottant entre deux eaux. Je cherche à me dégager par 

des efforts violens, impossible, je me sentais entraîné 

davantage. Les vagues me passaient par dessus la tête; 

Voici le texte de l'ordonnance rappelant aux habitans 

du département de la Seine les dispositions législatives 

concernant la détention des armes et des munitions de 

guerre. 

Nous préfet de police, 
Vo l'arrêté du gouvernement du 12 messidor an VIII ; 
Vu la loi du 24 mai 1834; 
Considérant que les articles 2 et 3 de cette loi ne sont pas 

généralement observés, et que des habitans détiennent, dans 
leur domicile, des armes ou munitions de guerre, au lieu 
d'en faire la remise aux agens de l'autorité, pour qu'elles 
soient déposées dans les arsenaux de l'Etat ; 

Considérant que celte détention illégale d'armes et de mu-
nitions présente desonconvenienssous le rapport de la sûreté 
générale, et qu'il importe de prévenir l'usage coupable que 
l'on pourrait en faire ; 

Voulant rappeler les citoyens à l'exécution de la loi et les 
avertir des peines qu'ils encourraient en cas d'infraction ; 

Ordonnons ce qui suit : 
Art. 1er . Les articles 2 et 3 de la loi du 24 mai 1834, rela-

tive aux détenteurs d'armes et de munitions de guerre, seront 
insérés dans la présente ordonnance, tels qu'ils se compor-
tent, savoir : 

« Art. 2. Tout individu qui, sans y être légalement auto 
risé, aura fabriqué, débité ou distribué de la poudre, ou sera 
délenteur d'une quantité quelconque de poudre de guerre, ou 
de plus de deux kilogrammes de toute autre poudre, sera puni 
d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, sans préjudice 
des autres peines portées par les lois. » 

« Art. 3. — Tout individu qui, sans y être légalement au 
torisé, aura fabriqué ou confectionné, distribué ou debité des 
armes de guerre, dqs cartouches et autres munitions de 
guerre, ou sera détenteur d'armes de guerre, cartouches ou 
munitions de guerre, ou d'un dépôt d'armes quelconques, se-
ra puni d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et d'u 
ne amende de 16 fr. à 1,000 fr. » 

La présente ordonnance sera imprimée et affichée dans 
Paris et dans les communes du ressort de la préfecture de 
police. MM. les maires et commissaires de police du dépar-
tement de la Seine, le chef de police municipale, les of-
ficiers de paix, préposés de la préfe;ture de police, et tous 
agens de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de tenir la main à son exécution. 

Le préfet de police, 

P. CARLIER. 

Bourse de Paris du 27 Avril 1H50>. 

AU COMPTANT. 

41 I2 0 I0 j. 22 sept.. ' 
4 0|0 j. 22 sept 
3 0i0 j. 22 juin 55 75 
5 0[0(empr. 1848... 
Bons du Trésor. .. .« 
Àct. de la Banque. . . 2125 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. de la Ville. . 
Obi. Empr.25mill.. 1130 — 
Oblig. de la Seine... 1060 — 
Caisse hypothécaire.. 117 50 

Jouiss. Quatre Can.. — — 

ZinoVieille-Montag.. ' — — 
Naples 5 Oi0 c. Both. 95 25 
5 OpOde l'Etat rom.. 79 1[4 
Espag. 3 0[0 detteext. 37 1 14 

— 30j0detteint. 29 5(8 
Belgique. E. 1831... — — 

— 1840... 100 — 
— 1842... 100 — 
— Bq. 1835... — -

Emprunt d'HaïtL ... — — 
Piémont, 5 0[0 1849. 84 — 

— Oblig. anc. — — 
— Obi. nouv. 980 — 

Lots d'Autric. 1834. 

FIN COURANT. Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
COUà'S. 

5 0]0 (Empr. 1848) fin c 
89 25 

53 50 

89 65 

55 80 

89 30 

55 60 

89 65 

55 80 

CHEMINS DE FER COTÉS AU P* ÎIQUET. 

AU COMPTANT. Hier. | Au|. | AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 
— r. g. 

ParisàOrléans, 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBale. 

 310 — 
160 — 160 — 

 140 — 
717 50 713 — 
505 — 510 — 
210 — 206 25 

175*— 180 — 
105 — 105 — 

OrléansàVierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 

318 75 

390 
il.') — 

325 — 
222 50 
100 — 

322 50 

390 — 
417 50 
327 50 
222 50 

100 — 

La 3e édition du Dictionnaire de procédure civile et com-
merciale, de M. Bioche, vient de paraître chez M. Videcoq. 
Il a fallu un soin bien consciencieux, une rédaction bien 
substantielle, un grand art de résumé, de renvois et d'abré-
viations, pour resserrer, dans six volumes, une matière si 
abondante. L 'espace était d'autant plus nécessaire, qu'atten-
tif aux besoins les plus usuels du praticien, l'auteur fait en-
trer dans soir cadre : 1" le timbre, l'enregistrement et. le ta-
rif des actes ; 2° les formules de tous les acies, dans le meil-
leur style. C'est donc un ouvrage éminemment utile, non-
seulement pour les hommes du Palais, mais encore pour tous 
ceux qui s'occupent soit de leurs propres affaires, soit de 
et lies d'autrui. 

— Les libraires Paulin et Lechevalier mettent en vente la 
première livraison du magnifique volume qu'ils publient 
dans le format de l'Illustration, sous ce tiire : Voyage Mus- , 
trè dans les cinq parties du monde, par Adolphe Joanne. Ra-
rement il a été publié un plus beau livre sur un sujet plus 
intéressant et auquel se prête plus utilement d'une manière 
plus charmante le concours du dessin et de la gravure. 

— Le succès de l'Histoire du Sonderbund, par M. J. Cré-
tineau Joly, succès que nous avions prévu, va toujours crois-
sant. Chacun veut étudier à leur source l'action des sociétés 
secrètes; chacun se montre avide de connaître les événemen3, 

les hommes et les documens que l'historien a su mettre en 
relief avec tant d'art. Cet ouvrage est une révélation de la si-
tuation de l'Europe. 11 importe donc a tous de les consulter. 

— C'MrAGME DES H0UILL1ÈRES ET FONDERIES DE L'AVEYRON. 

Forges de Decazeville. 

Le président du comité d'administration a - l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires de la compagne que la séance 
de l'assemblée générale annuelle aura lieu le mardi 21' mai 
prochain, à midi précis, dans les salons de Lemardelay, rue 
Richelieu, 100. 

— Naguère les robes grenadine de soie ont fait courir tout 
Paris A LA VILLE DE LVON ^ 2, rue de la Yrillïere; aujour-
d'hui ce sont les robes foulards des Indes à 26 fr. qui y atti-
rent nos élégante?. 

— L'huile de foie de morue naturelle seule admbe à l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint- Martin, 36, à l'Olivier. 

— Aujourd'hui, au théâtre de la Porte-Saint-Martin, pour 
la première fois le dimanche, Toussaint Louverture, drami 
en cinq actes, en vers, par M. de Lamartine. M. Fréléric Le 
maître remplira le rôle de Toussaint, et M"* Lia Félix edu 
d'Adrienne. 

— A la salle Bonne-Nouvelle, aujourd'hui dimanche, spec-
tacle extraordinaire, la célèbre somnambule Prudence donne-
ra sa dernière séauce. Le fameux nain Bengali jouera trois 
rôles dans la pantomime. 

SPECTACLES DU 28 AVRIL. 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 
T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Athalie. 
OPÉRA COMIQUE. — Les Porcherons. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Barbiere, Maria. 
ODÉON. — François le Champi, Diogène. 
THÉÂTRE -H ISTORIQUE. — Urbain Grandier. 
VAUDEVILLE. — Le Baiser, l'Homme, la Bestauration. 
VARIÉTÉS. — La Petite Fadeite, Colombine. 
GYMNASE. — Princesse, Héloïse et Abeilard. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Le Sous-Préfet, Traversin. 
PORTE-SAINT-MAUTIN. — Toussaint Louverture. 
GAITÉ. — Vautrin. 

AMBIGU. — Notre-Dame-de Paris. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE — Le Sourd, les Fils du Rempailleur, Pierrot. 
FOLIES. — L'Enf*nt de l'amour, Deux Anges. 
D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Homme au Manteau bleu. 
ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Magnétisme, pantomime, etc. 
JARDIM M ABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et samedis. 
CHÂTEAU DES F LEURS. — Dim., lundis, mercredis, vendredis. 

Ventes immobilières. 

AnSlENCE SES CRIÉES. 

^,!»ffl«ETIEIIÙM iX" 
1 bAS, avoué a Paris, rue Siinte-

Vooti i> Anne, 65. 
v.l de i

a

eî '.audience des criées du Tribunal ci-
» %ne, le il

 mai 1850
, en trois lots, 

2° et à M* Tronchon, avoué présent à la vente, rue 
St-Antoiue, 110. (2092) 

Paris 
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PROPRIÉTÉ A CHÀTILLGN. 
Etude de M° LOUVEAU, avoué à Pans, rue Ri-

chelieu, 48. 
Adjudication le 8 mai 1850, deux heures, en 

l'audience des criées, 
D'une PROPRIÉTÉ sise à Chàtillon, rue de Cla-

mart (Seine), composée de biuimens d'habitation 
et d'exploitation, jardins et pièces de terre, d'une 
contenance de 63 ares, avec les droits dd fortagii 
et le matériel de la plàtrière et masses de plâtre. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à M' LOUVEAU, avoué. (3000) 

^ierl
0t

MlSSSàprix 

S^'ème lot • 
u'°'siènie lot : 

28,000 fr. 
6,000 fr. 
7,000 fr. 
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"'«dri ^I-OOOfr..^ suwepublo d'un rapport d' en r^^SS'i}* PARMENT.FK, avoue 
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'e copie do l'enchère; 

Etude de Me ENNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, à Paris, le mercredi 8 mai 1850, à deux heu-
res, 

1° D'une MAISON sise à Montmartre, près Paris, 
passage de l'Elysée-des-Beaux-Arts, 12. 

Mise à |>rix : 20,000 fr. 
2° Et d'une MAISON sise à Loogueville, canton 

de Longueville, arrondissement de Dieppe (Seine-
"nférieure). 

Mise à prix': 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseig, emens : 
1° A M' ENNE ; 2° à M'-5 Glandaz et Marin, avoués 

à Paris; et à M" Lanel, notaire à Dieppe. 2096) 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e BOUDIN, avoué poursuivant; 
2° A M cs Picard, Lavaux, Mitouflet, avoués ; M es 

Delapalmeet Halphen, notaires. (2099) 

Paris 

Pa* IMMEUBLES A PARIS. 
Elule de M* DELOHME, avoué à Paris, rue Bi-

chelieu, 85. 
Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, au-

dience des criées, le samedi 11 mai 1850, deux 
heures de relevée, des IMMEUBLES ci-après, sis 
à Paris, en dix-huit lots : 

Mises à prix. 
1» Maison, rue FEvèque, 1, 90,000 f. 
2° Ii. rue Sl-Honoré, 250, 50,000 
3° Id. rue St-IIogues, 3, 30 000 
4» Hôtel, quai d'Orsay, 1 et 3, . 450,000 

Hôtel, rue de l'Oratoire des-

Champs-Etysées, 28, 150,000 
6° Hôtel même rue, 30, 160,000 
7» Hôtel même rue, 32, 170,000 
8° Maison, n° 1, cité Odiol, même 

ruo, 26 à 3i, 20,000 
ld., même cité, 2, 20,000 

10° Id., même cité, ;î, 20,000 
11° Id., même cité, 4, ■ * 55,000 
12° Id., même cil.';, 5, 20,000 
13* Id., même cité, 6, 20,000 
I i» N., même cité, 7, 25,1)00 
15° Hôtel, rue d'j l'Oratoire-des-

Champs-Elysées, 20, 150,000 
16° Terrain contigu, même rue, 12,000 
17° Terrain rue de la Fiauniité, 13, 10,000 
18° Usufruit d'un terrain, même 

rue, 7, 2,000 
S'adresser à Paris : 
1° A M' DELOBMK, avoué poursuivant, rue Bi-

chelieu, 85 ; 2° à M* Glindaz, rue Neuve des-Pe 
lits-Champs, 87 ; 3° à M r Guidon, même me, 62 ; 
4° à M' Pinson, rue St-Honoré, 333 ; 5" A M° Cu.--
taiguel, rue de llauôvre,. 21 ; 6° à M" René Gué 
rin, rue d'Alger, 9; 7° à M* Mitotillet, rue des 
Moulins, 20, lous avoués colicilnns; 8° >H à M 
Vvv.r, notaire, rue Nt'uve-S-iin'-Augustin, 6. 

. (2095) 

Paris 

MAISON 
A MONTMARTRE 

ET 
A LONGUEVILLE 

Paris 

PROPRIÉTÉ A BERCY. 
Etude de Ms ROURO, avoué, demeurant à Paris, 

rue Richelieu, 45. 
Vente, sur publications judiciaires, le samedi 

11 mai 1850, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance du département de 
la Siine, séant au Paiais-de-Juslice, à Paris, 

deux heures de relevée, 
D'une grande et belle PROPRIÉTÉ sise à Bercy, 

prè; Paris, rue Grange-aux-Merciers, 43, et rue 
du Cummer e, 36 et 44. 

Cette propriété, qui est cont'guë au ehemtq de 
fer de Paris à Lyon, est composée de plusieurs 
corps du bâtiment), grandes caves, cour et vastes 
terrains maraîchers. 

La superficie totale, y compris l'emplacement 
du bfiiiment, est. de 21,000 mètres environ, d'a-
près les déclarations des propriétaires, et d'a-
près la matrice du rôle, de 2 hectares 1 are 69 
centiares, ou 20,118 mètres environ. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* ROUBO, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, 
demeurant à Pjris, rue Richelieu, 45 ; 

2° A M" Pelit-Dexmier, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rue du Hasard Richelieu, 1 

(2098) 

MfOftn RUE BU HASARD-
loUIl RICHELIEU, A PARIS. 

Etude de M° ROUBO, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 45. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 
e samedi 11 mai 1850, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-
Justice, à Paris, deux heures de relevés, 

D 'une MAISON sise à Paris, rue du Hasard-Ri-
chelieu, 1, à l'encoignure de cette rue et de celle 
Fontaine-Molière, ladite maison élevée sur caves, 
d'un rez-de-chaussée, entr. sol, deux étages car-
rés et un troisième en mansardes sur les deux 
rues ; d'une contenance superficielle d'environ 
365 mètres 75 centimètres. 

Produit brut: 19,561 fr. 
Charges : 2,309 

17,252 fr. 
S'adresser pour les' renseignemens : 
1°A M" ROUBO, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, de-
meurant à Pat-ifs, rue Richelieu, 45; 

2° A M e Roquebert, notaire à Paris, Rue Sainte-
Anne, 69. . , (3001) 

rueRicher, 25 ancien et 43 nouveau. 

Façade sur la rue, 13 mètres 10 ^centimètres ; 
superficie, 515 mètres 50 centimètres. 

Cette maison rapportait, en 1847, 21,055 fr. 
Produit brut, en 1850 : 16,670 fr. 
Charges : 3,240 fr. 

Paris 

HOÏEL, TERRAISS A PARIS. 
Etude de M* CH. BOUDIN, avoué, rue do la Cor 

deric-Saiiii-Hoii"iv, 4. . 

Adjudication à l'audience .les criées du Tribu 
nal civil de la Seine; le samedi 11 mars 1850, 

1" lot, d'un HOTEL av«c cour et jardin, sis à 
Paris, rue de llondy, <>2, susceptible d un revenu 
de 16,000 francs. 

Mise h prix:. 140,000 fr. . 
2e lot, d'un TKltltAlN en jardin, «boulissant ù 

la ruo Neuve-Saini-Nico'.as, 37. 

Mise à prix : -40,000 fr. 
3* lot, d'un TERRAIN avec fuçade sur la rue 

Neuve-Saint-Nicolas, 37. 

'-' DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude do M* DENORMANDIE, avoué à Paris, rue 

, . du Sentier, . 24. 

V.nte sur licitation, en l'audience des criées 
du Tribunal de la S ;ino, deux heures de relevée, 
le 15 mai 1850, eu deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Sl-Honsré, 
5'J, et rue Tireehappe, 28. 

Mise à prix : 34,000, fr. 
2° D'une MAISON avec cour, jardin et dépen -

dances, sise à Paris, rue dePotivenu, 30. 
Mise à prix : 28,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M° DENORMANDIE, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 24 ; 

2° A M* Tronchoa, avoué colichatit, rue Saint 
Antoine, 110 ; 

3° El à M" Lavocat, notaire, rue Saint-Victor 
120. (2097) 

Produit net: 13,430 fr. 
Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" GLANDAZ, avoué poursuivant; 
2° A M" Enne, avoué à Paris, rue Richelieu, 
3° A Mc Paul, avoué à Paris, rueXhoiseul, -, 
4° A M" Petit, avoué à Paris, rue Montmartre. 

137; 

5° Et à M« Casimir Noël, notaire à Paris, rue de 
la Paix, 17. (3002) 1 

15; 
2; 

, GRAMER DE CASSAGHAC, & 
des CAUSES de la RÉVOLUTION FRANÇAISE. 4 vol. 
in-8°, 20 fr. — Chez Garnier frères, éditeurs, Pa-
ais-Nalional, 215.

 %
 (3669) 

DES FONDS PUBLICS Si 
par Jacques Bresson, 9e édition, 1 beau vol. in-18. 
Prix : 3 fr. 50 c; se vend place de la Bourse, 31. 

(3664) 

INSTITUT MILITAIRE *£t£tF* 
Remplacement dans Ifs c >rps et conseils de révi-
sion. Désertion garantie. 14 MOIS DE CRÉDIT. 

(3798) 

AGRICULTURE. 

p
!? MAISON RUE RICHER. 

Etude de M* GLANDAZ, nvoué à Paris, rue Neuve 

.dès-petits Champe, 87. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
d.-s cr ées du Tribunal civil do lu Saine, le mer-
credi 8 mai 1830, doix heures do rolevce, 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 

Vente sûre et avantageuse 
de fruits, primeurs, légu-

i.e .-i, vutiille, poisson, heure, oeufs, etc. S'adres-
sera M. L. Elie, place de. l'E 'ole, 3, près le Pont-
Neuf. — Expédition en province de tout ce qui 
concerne les propriétaires, graine»; plantes, ins-
trunena, animaux domestiqua d'espèces rires. 

(3868) 

sS, DAGUERRÉOTYPES S
UC 

OBJECTIFS d'une rare perfvction vendus à l'essai. 
Grand choix d'encidremeas. VVulf et Cc , r. Ram-
buteau, 38. Prix courant f*, sur demande 11 If ranch. 

- (3802) 

MICROSCOPE GAUDR ï&f^ 
le conaàerce, l'industrie, l'agriculture, l'élude, 
1 enseignement et 1a pratique des sciences, iiros-
sissmt de 3,000 à 40,000 fois en surface ; lentil-
les en cristal de roche fondu. Prix ■ 2 fr. 50 c, à 
une lentille; 5 fr., à deux lentilles, boîte en cîr-
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ton; boite en acajou, 1 fr. de plus par micros-
cope; port par la poste, 1 fr. de plus par micros-
copes ; objet d'amusement et d'instruction inépui-
sable, SURTOUT A LA CAMPAGNE. M. Gaudin, \ 1 , rue 

agroo x ' 41 - DéPôt rue Nolre-Dame-dcs Victoi-
res, 38, place de la Bourse au 2e (3778) 

MANTEAUX IMPERMÉABLES 
BN CAOUTCHOUC, pour la U.tltDB \,l 
TIO Vt B.i; et l 'A RHÉE, convenant également 

aux ingénieurs, architectes, agens forestiers, en-
trepreneurs et conducteurs de travaux publics, et 
à toutes les oersonnes exposées journellement, par 
leur profession, aux intempéries de l'air. — Ces 
manteaux, de formes variées, telles que revins, 
COLLETS, CABANS , etc., sont, confectionnés 6n tissu 
simple caoutchouté, ce qui les rend fort souples 
et légers, et permet de les établira des prix mo-
dérés, tout eu garantissant, leur parfaite imper-
méabilité. — Maison U VTIli;il et CiUIlMX, 

4, rue des Fossés-Montmartre. (3523; 

CHOCOLAT PERRON îiïï$W Vl 
mineur, MELANGE PERRON, 7 f. R. Vivieriflè, 1 i. 

(36*1) 

PASTILLES se". CARBONATE FER 

de JUTIER , pharmacien, place de la Croix-Rouge, 
36, ordonnées par tons les médecins contre les 
pâles couleurs, flueurs blanches, etc.; ainsi que les 
PASTILLES de SOUS-NITRATE de liiSMUTH, contre les 
maladies nerveuses de l'estomac, des entrailles, etc. 

— 2 fr. les boîtes de 90 pastilles. Très agréables. 
(367tt) 

de CALABRE de POTARD , rue St-

PASTILLES 
contre les rhumes, catarrhes, asthmes, glaires, etc. 

(3053) 

Honoré, 271, pectoral sans opium 

Mil i MTO secrètes, dartres. 2 fr. Guérison 
lUALAulblJ Bur. du Major, r. Montmarlre.lOO 

(3034) 

TOPIQHE nom. 
Guérisor. assurée des hernie,, descen te, H„ 

sans bandage m pessaires et des ■ matr i 

, ULCÈRES ET McÈïr* 
De la matrice guéris sans cautérisation "r 
et Tumeurs du sein guéris sans opériti ' n ncer 
talions de midi a 4 heures, et par corro ' J°"sul 
Pharm. Indienne, 5, r.Geoffrov -Marir!1 e0ndan<:e. 

ut
-
 a 1

 Pniresnl 

(378
S)

eS
°
l 

VIIÎKCOQ fils Piné, éditeur, libraire de la €OPP de cassation et «la Tribunal de commerce. Paris, 1, me Soufflot. 

THEORIE DE LA PROCEDURE CIVILE 
Par MM. BONCEWWE et BOUK.BEAU, doyen et professeurs à la Faculté de droit île Poitiers. 

Le TOME VII paraîtra en NOVEMBRE PROCHAIN. 

6 volumes in-8° : 45 fr. 

milllil .UMlHi . 1(« 1 Mil 
il Prononcés par M. XtXJVSSS, procureur-général à la Cour de cassation, avec le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en 1848 inclusivement. 

9 volumes iti-8° : 03 francs. 

DICTIONNAIREDEPROCEDURE CIVILE 
ET COMMERCIALE., 

Contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le timlire et l'enregistrement des actes, leur larif, leurs for 

Par M. BZOCBE, docteur en droit. 3e édition, G volumes in-8° :"48 fr. franco, 
ul«. 

LES GODES FRANÇAIS ANNOTE! 
Offrant sous chaque article l'état complet de la doctrine, de la jurisprudence et de la législation ; par MM. TEULET, D'AUVIT Y 

avocats, et SULPICY, procureur de la République. ^IfiRs 

Nouvelle édition, mise au courant de la doctrine, de la législation et de la jurisprudence. — 2 gros volumes in-4» : 40 franc, 

Un délai de trois mois sera accordé aux magistrats, notaires, avoués, huissiers, juges de paix, qui en feront la demande j
3! 

VOYAGE DAN] 

LES 
PARTIES DU MONDE 

PAR 

ADOLPHE JOii, 
Ouvrage accompagné de SOO belles gravures «sur ïjois Imprimées «Isatis le texte; Vues, Paysages, Costumes, Scènes «le m cour*, etc , d'après les dessins «le MM. Adalbcrt de Reaumoni, Bjfln 

«baril, ECorget, Ituuuuet, «le Castclnau, D'IIu»trel, ISauaats, Ousaault, Fcrrand, Flandin, Frccmais, Gavarnl, Karl Glrardet, «Taraud, «ucsdon, Haureau, «facquot, I^cnrcton, Lctnaire, llariiii, 

Monlfort, «Seules Sioël, Nonsvcaux, Plerron. Prisse, KSocbct, d'Hérieourt, Itousscl, Bugendas, Prince S..., Scboeft, Salnt-Aulaire, Tlmm, Va] en tin. etc. 

Un beau volnme, format de H .'IIJII U STliAT EO i¥, publié en I© Livraisons à f FEMC 5© CBMTïMi§. —Il paraît une livraison tous les samedis 

I<A PREMIERE EST Elf WENTI?. — Bureaux de I'IRMJSTKA.TJOIV, rue Richelieu, ©O, et étiez fous les correspondais du journal. (3803) 

LES PERSONNES OUI VOMff A IiA CAMPAGNE sont souvent embarrassées pour s'approvisionner de BONS WINS. IiA SOCIETE 

PIIIIiE H wn SERVICE ORGANISÉ pour transporter, au fur et à mesure des demande?, tous les TINS, en fûts ou en bouteilles , dont on peut &Vo\t 

»esols« (ils «ont déchargés des droits d» Paris). — Vins grand ordinaire, 3© et 4© c. la bouteille, ©S fr. la pièce, rendus franco. — TLn S9€IËX£ 

flîNOPÏtlI^ïï, fondée «icpuls E83Î', est rue Montmartre, 191, dans le' renfoncement ; — succursaïe, rue de l'Odéon, 3©. ,36Sg) 

IJbrs"- fri« PfiON frère?, m.e de Vaugirard, 3©, à Paris. 

DU SONDERBUND 
-■?<■ ■■ î? - % - V-

I Auteur de I'HISTOIRE DE LA VENDÉE MILITAIRE, 

de I'H ISTOIRE RELIGIEUSE, POLITIQUE ET LITTÉRAIRE DE LA COMPAGNIE DE J ÉSUS WEAU-JOLY, 
I/Histolre complète 'du KoMderlmnd l'orme % forte volumes in-S°. — Prix : B5 fr. — ILes « vul<i:»rs 

L'ouvrage sera immédiatement expédié franco aux personnes qui enverront un bon. de poste de 16 francs^ 

Les événemens dont la Suisse a été lo théâtre ont eu sur l'Europe une grande' 

influence : ils ont favorisé, encouragé et fait réussir les révolutions qui agitent 

encore le monde; mais ces événemens n'étaient connus que par leur résultat 

européen. L'ensemble et les détails, les hommes et les choses restaient dans 

i'ombre. 

etc. 

ont en vente. 

Pour entreprendre une histoire de Sonderbund et la mener à bonne fin, il fal-

lait pénétrer dans le labyrinthe des sociétés secrètes, étudier sur place l'aclion 

des réfugiés politiques, qui s'y vnti actse d'une manière si intime, approfondir les 

causes cachées des événemens, connaître les correspondances de ces clubs' oc 

cultes et avoir le courage de les publier. 

Cette page d'histoire contemporaine , qui abonde en révélations instructives 

pour tous, a quelque chose de douloureux, noua ne le cachons pas; mais celle 

douleur est largement compensée par les utiles résultats qu'elle peut féconder. 

Pris dans le vif, écrit sur les documens originaux des deux partis, que M. Créii-

neau-Joly prodigue à pleines mains, comme si les archives de l'Europe n'avaient 

plus de secrets pour lui, cet ouvrage était nécessaire. 

OUVRAGES DU MÊME AUTEUR EN VENTE A LA sir.vs LIBRAIRIE 

Histoire religieuse , politique et litté-

raire de la Compagnie de Jésus, par M. 
~ J. Crétineau-Joly. Ouvrage orné de portraits 

et d'au lo:: ni plies (les principaux personna-

ges de la Société. 0 beaux vol. in-8°. 45 fr. 

— Le sixième volume, comprenant les Jésuites 

depuis leur rétablissement en 1814 jusqu'à 

nos, jours, a été tiré à part avec une cou-

verture particulière, et se vend séparément. 
7 fr. 50 e. 

Histoire de la Compagnie de Jésus, par 

Crétineau-Joly. 2" édit. G vol. grand in-18, 

ornés de 12 polira:!?. 21 fr. 

Clément XIV et les Jésuites, ou Hisloire 

de la destruction des Jésuites, composé sur 

les documens inédits el authentiques, par J. 

Crétineau-Joly. 2° é,iit. augmentée et ornée 

de 10 autographes. 1 vol. ir,-8°. 7 fr. 50 c. 

— Le même. 1 vol. in-18 Jésus. 3 fr. 50 c. 

Béfense de Clément SCX'V et réponse à l'abbé 

Gioberli, par J. Crélineau-Joly.in-8. 1 f. 25 e. 

— Le même. In-18. (iO c. 

Sous presse : 

lî'stoire de la Vendée militaire , par J. 

Gréfineau-Joly. 4 vol. in-8°, ornés d'une 

grande Carie delà jVéndée. 3 e édit. 

— Le même, i vol. in-ts jésus. 

Ces ouvrages sont envoyés franco aux personnes qui en font une demande par un bon 

sur la poste d'au moins 25 fr. (380 i) 

CHEMIN M FER DE NOB 
La compagnie clu chemin de fer du Sord vient (te donner une grande extension à son service iiilernutional Iranco-

belgc-rhénau, en décidant qu'à partir du r c mai prochain les principales stations pourront enregistré DIRECTE-

MENT tes marchandise* expédiées, soit à petite, soit à grariSê vitesse, en destination de BERLIN, LEIPZIG, 

HAMBOURG, BREME, HAitfOVKK, BRUNSWICK MAODEBOURQ. Les bas prix ,des tarifs 

adoptés sont dessinés à donner un développement notable aux expéditions sur l'Allemagne. Us sont ainsi fixés : 

GRANDE VITESSE. PETITE VITESSE. 

MASBCMA3»©*S»ES 
Par 100 lui. Par 100 lut. 

DE £"! Sect. (1) 2» Sect. (2) 

PARIS A COLOGNE. 17 f. 30 ' G f. 43 4 T. 22 

_ A AIX-LA-CHAPELLE. 15 80 5 73 3 73 

36 M 17 43 15 22 

36 10 16 43 14 22 

17 45 18 50 16 29 

(1) La l re section comprend 

toutes les marchandises en gé-

néral. 

(2) La 2' section, les vins, les 

cotons, les peaux, et toutes les 

matières premières détaillées 

au tarif. 

Des tarifs détaillés sont déposés au bureau central de Paris, rue Croix-des-Pelits-Champs, 50, et dans toutes les 
stations principales du chemin de fer du Nord. (3805) 

asuM X.I7S ANCHOIS 

(3670) 

M. PATJÏ. SIMOÎT , médecin-dentiste 

de la Faculté de médecine de Paris, 

fait savoir qu'il esti .E SKUr, qui ait 

reçu une mention honorable à l'Es., 

position de 18/49 Pom" la perfection 

qu'il a apportée dans l'exécution de 

ses nouveaux Dentiers masticateurs , 

aussi il a été reconnu qu'avec ces nouvelles pièces il n'y avait 

aucune souffrance à redouter; que l'imitation de la nature, 

la prononciation et la mastication ÉTAIENT PARFAITES . On 

peut les voir au passage Jouffroy, 44 , et au jardiu Turc, 

enlace la demeure de l'auteur, BOULEVARD DU TEMPLE , 42-
(3524 ) 

BIJOU M OR ET ARGENT 
donné gratis. 

Toute personne qui s'abonne pour un an âu 

journal les Modes Parisiennes, le plus beau, le 

plus élégant, ie plus varié des jonrnaux de modes, 

reçoit gratis une BROCHE-KPINGLE en or et ar-

gent, fabriquée par M. FBOMKXT-MKURICB , orfèvre-

joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

ses magasins. — L'abonnement d'une année aui 

Modes Parisiennes ne coûte que 28 fr.-, et ce journal parait tous les dimanches. Pour 28 fr. l'on 

reçoit : 1° un bijou de 20 fr. ; ■— 2° 52 numéros du journal; — 3° 52 helles gravures de modes, gra-

vée» sur acier par les premiers artistes ; — 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles, .broderies, 

crochet, tapisseries, etc., etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyer no bon de poste à M. AOBFRT, PLACE DE LA BOURSE , 29. Ce mode d'abonnement est le plus sûr. 

Mtite «ft# Coq Sititi t-IMosto»'é, 

kU>H. GIROOx. 
CADEAUX DE 

CORBEILLES. 

BOURSES. 
CARNETS. 

PAROISSIENS 
ILLUSTRÉS. 

EVEI3TAIIS. 

FLACONS. 

BRONZES. 

[3473) 

llULluAUA imperceptiblts Hj& 4 "' OÂCaStSI gous leŝ ^tnù'ïons^cÔHans. 

Ch. POULET, bandagisté-hemiaira , pausge de l'Ancre, 12, 
donnant rue St Martin, 171. ï entrées particulières. (3521) 

tRtic deùt-Jbout&'ieuytvfâ SX, 

6 Ule, Se SûWUUrHs» 
(3598) 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, ryrclnre el Unjuc, pour conscrvei 

les dents, en guérir les douleurs les plus vives; le flacon dé-

lixir ou poudre, 1 f.25. Dépôt dans chaque villc.Br.gralis. 

Chez J.r.LAHOZE, ph. r. Nve-des-relit«-CI ,awiPS ,26,Paris. 

(3608) 

MEDAILLE A L EXPOSITION; 

EE KAPHANEL, 

séchant en deux heures, pour 

la mise en couleur sans frot-

tage. 3 FR. LE KILO. On se 

charge de la mise en couleur 

naraiilic à 75 c. le mètre. 

RUE NEUVE -ST-MERRY, 9, 

au llagasin de Couleurs. 

(3624) 

rue Boucher, n" 6, au 1", pt« 

le Pont-Neuf, àonne des consul-

tatiors sur le passé, le présent 

et l'avenir. (36™ 

lia Ci 

decius comme le plus simple e le pl », 
mode pour lavemens et in]'Clionî. . ^» 

d'argot.) N'ajoutïî foi qu'aux U) sç p. 
q „és du nom et accompannes de 1> »J"J 
explicative d'Adrien PETIT ^ 

Dépôt cheî les pharm. Expédie contre w» 

t *s publlc«tfuu Ség«3« des Act»* d« (Société est obligatoire, pour Canné® B 85©, da»;s îa OAXKVTCS ©KS TBlBUHAt'X, Ï>E l»»OXV et le JOUBMAL CiBXKKABi B'AFrKCMES-

VENTES r.vKAtJTORlTÉ DE IUSTICE 

Etude de M« REGNAULT, huissier, rue 

Louvois, 8. 
En l'hôt '3! des ComniUsaires-Priseurs, 

place de. la Bourse, 2. 

Le 29 avril 1850. 
Consistant en guéridon, lapis, ta-

bleaux, gravures, etc. Au comptant. 
(3oot; 

Etuis da M« JACQU1N, huis ier. 
En une rnainon sise à Pans, rue do 

Gràmoiont, 27. 

Le mardi 30 avril 1850. 
Consistant en tablsaux, tables, chai-

ses, glaces, etc. Au comptant. (3003; 

Etude de M" Eugène ACARD, huissier, 

rue Richelieu, 85. 
En l'hôtel d s commissaues-Priieur», 

placo do la Bourse, 2. 

Le lundi 29 svril 1850. 
Consislaut en tables, étages, divan, 

fauteuils, chaises, etc. Au comptant. 

D'un BCIO sous signatures privéei, 

Tait triple a Pati9, le vingt avril mil 

huil cout ( inq mmo, enregiblr» le mé-

mo mois, 

Knlre : 
-io M. Christophe CUARMOIS, da-

m*u kiil à cari.», ni.- du laubourg-
Saini-Antoinc, 23,'i', nepari; 

2" M Pierre UIARMOl i, edumslo, 
domicilié aussi A !'-'ris, susdite rue du 
Fâuliourg-SailU-Aiitoine , 23, u autre 

Pa

3

r
' iladame Claire SENNEGONI), é< 

DOU»« de M. Cbr»lu|iU« chaimoi», de 

ce dernier dûment autorisée, demeu-

rant 1» lue dîme avec le «leur son ma 
ri, 4 Paris, rue du Faubourg saint-

Antoine, 23, uussi ù'autie part ; 

Il appert que ; , 
1» La société en nom collectif, pré 

cédeiumenl lormoe oniro le» sui nom-
me», »ous lar«i»on Pierre el Chrulo 

phe GHAIIMOIS, «uivanl acte »ous »i 

icuuiures privées, eu d>te du dm dé 
cembre mil huit ccul quarante qu» 

lté, enregistré le seize dudit moi», 
avant pour objet le commeroe et la 

fabrication de rôbénislerie, 1 partir 

du dix décembre mil huit centqua-
rautc-quatr.' jusqu'au premier avril 
mil huit cent cinquante, el dont le siè-
ge était établi rue duFaubourg-Saint-

Àntoine, 23 ; 
1" Et la société de fait qui a existé 

enite les sieurs Christophe el Pierre 
Gharmois et madame Claire Senne-
gond, épouse de M. Christophe Char-

oaois, 
Sout et demeurent dissoutes i partir 

du premier avril mit huit cent cin-
quante, par suite du terme fixé pour 

sa durée. 
La liquidation de ladite société sera 

faite par les deux associés. 

Pour extrait : 
Ain PRVSIÏR-QUATREMÉRE. 

(1650) 

préaident du Tribunal de commerce 
de la Seine, du dix-huit dudit mois, en-

registrée; 
Entre i°M. William JACKSON, manu-

facturier, demeurant â Assailly, com-

mune de Lorette, canton et arrondis-
sement de Rive-de-Gier (Loire), agis-
sant comme tuteur du mineur William 
Goubert, issu du mariage de M. Placi-

de-Jean-Théodore Goubert, décédé, né-
gociant à Paris, et de dame Elisabeth 
Jackson, décédée, veuve en secondes 
noces du sieur Just-Philippe-Marie 

Viallét, de laquelle dame ledit mineur 
est héritier pour moitié, mais sous bé-

néfice d'inventaire; 
2° M. John JACKSON, fabricant d'a-

cier, demeurant a Paris, rue Michel. 

le-Gomle, 23, agissant comme tuteur 
delà miaeuro'Anne Jeanne Viallet, is-

sue du mariage desdits sieur et dame 

Viallet, tous deux décédés, et dont elle 
est héritière sous bénéfice d'inventai-

re, savoir : seule et unique de son 
père, et pour moitié seulement de sa 

mère ; 
3° M. GUYAP.D, demeurant Â Paris, 

boulevard aes Filles-du-Calvaire, lo, 
au nom et comme curateur au bénè-

lice d'inv ntaire de la succession du-

dit sieur Viallet ; 
11 appert : 
Que la société de fait en nom collec-

tif, formée le premier janvier mil huil 
cent quarante cinq, sansdélermination 

do durée, entre les sieur et dame Vial-
let tjt ledit mineur Goubert, pour le 

commerce d'aciers, sous la raison 
GOUBERT, VIALLET cl C', el dont le 

siège était à Paris, rue Michel la Com-
te, 24, a élédéelarée dlssouie, à p»rllr 

du sapt juin mil huit cent qtMicule-
neuf, jour du décès de M. Viallet, et 
que H. Pierre-Benoit Petre. ingénieur, 

demeurant i Paris, rue Michel-le Com-

te, 23, a été nommé liquidateur do la-

dite société dissoute, avec tous pou -

voirs nécessaires. 

Pour exil ait : 
P. PETRE, 

Liquidateur. (1669) 

11 appert d'un acte sous seing privé, 
en date à Paris du quinze avril cou-

raut, enregistré, que la société en 
nom collectif pour ia fabrication et la 
venle de bretelles et jarretières, (or-

mèe entre : 
1» M. Jules LOISEAU, demeurant à 

Paris, rue Sa'iit-Deiiis, 290; 
2» Et M Jean-Séraphin RAOULT.do-

meurant rue des Couronnes, à La Cha-
pellj Saint-Dcni», „ 

Eslel demeure dissoute à partir du 

quinze avril courant, et que M. Loi-
seau demeure seul chargé delà liqui-

dation. , 
A. DISAKD . (1684) 

D'un acte sous signatures privée', 

en d ite du relie avril mil huit cent 
ciuqu.nl,',. enregistré le dix-sept du 

iné'ue mois, 
11 appert que MM. l'AlltMAIRIi 111», 

Emile d'ARTOHTi l Ch. GOCIIELIS ont 

apporte les moditlcaliou» suivante» i 
leur acte dé sociélé, eu date du cinq 

lévrier dernier : 
i" Le s<ége de la socièié.provisoire-

menl fixé rue Saint-ltonoie, 168, est 

transporté rue du lluuloi, 4; 
■." La raison sociale, primitivement 

adoptée, • ht remplacée par celle de ch 

COUIKL1N et C«. 
Pour extrait : 

Edmond EAIRMAIKK . (1665) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, rail triple a Paris le dix-sept 

avril mil huit cent cinquante, enre-

gistré. 

Knlre : 
M. Edouard DUGLOS DE BOUSSOIS, 

ingéuieur civil, demeurant à l'Argen-
ilére, près Uriancon (ilaulei-Alpesj, 

D'une sentence arbitrale rendue con-

trsdicloirenient par MM. Sébille, avo-
cat, et Iloiiricl, ancien «voué, le tr, iz.u 

mars mil huit cent cinquante, rendue 
exécutoire par ordonnance do M. It 

Et les personnes dénommées audit 

acte. 
Il a été formé une sociélé, en nom 

collectif à l'égard de M. Duclos de 
Uoussois, directeur-gérant responsa-
ble, et en commandite seulement â l'é-

gard des personnes dénommées audit 
acte, et celles qui a Jiereraient parla 
suite i ladite sociélé, soit par simple 

prise d'action à la souche, soit par la 
simple possession d'actions, pour l'ex-
ploitation des mines de l'Argenlièr.-, 
situées commune et canton de l'Argen-
lière, arrondissement (ta1 Bciançon 

(Hautes-Alpes;, concédées par ordon-
nance du seize janvier mil huit cent 
trente-huit ; la construction et l'instal-

lation d'une ou plusieurs usines, pour 
les trailemens métallurgiques et pour 
la vente de tous les produits à prove-

nir de iadite exploitation. 

Il a été dit que la rïisén et la signa-
ture lociale seraient DUCLOS DE BOUS-

SOIS et Ce; que la signature sociale 
appartiendrai! i M. Duclos de Bous-
soi» seul, et devrait toujours être pré-

cédée de cette formule : Mines et fon-
deries de l'Argentière; et que la so-
ciété serait connue sous le nom de: 
Sociélé des min?s et fonderies de l'Ar-

gentière. 
Le siège de la sociélé a été établi à 

l'Argentière. 

Et ila été stipulé que toutefois la 
société aurait une agence â Pari», où 

auraient lieu le» réunions du conseil 
de surveillance et Ici assemblées géné-

rales. 
La durée du la so iélé a été fixée !> 

cinquante années, à partir du dix-sept 

avril mil huit cent cinquante. 
M. Duclos de Uoussois a epporlé en 

société : 
La concession des mines de l'Argen-

tière, d'une étendue de vingt-trois liée 

tares environ, telle qu'elle a été ac 
cordée par l'ordonnance sus-énoncée, 

avec l'établissement sis au même lieu, 
consislaut en bâiimms. lu matériel, les 
ustensile» s'y trouvant, et les minerais 

extraits. , 
Le capital social s été fixé t cinq 

cent mille francs, divisé en cinq cents 

action» de mille francs chacune. 
Tous pouvoirs ont été donné» au 

porteur d'un extrait pour faire les pu-

blication». 
Extrait par M* Dutour, notaire i Pa-

ri», sousiignè, de l'un des originaux 

dudit acte tous seing» privés a lui dé 

posé pour minute, suivant acte dressé 
par lui et son collègue, lo dix-noul 
avril mil huit cent cinquante, enre-

gistré, contenant reconnaissance par 
M. Duclos de Boussois et ies person-
nes dénommées audit acte dé leurs 

écritures et signatures: 
Signé DurotiR. (1661) 

TRIBUNAL DE C0M1EBGE. 

Liquidation* judiciaire». 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

d? commerce de Paris, salle des Assem-
blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : . 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MALE/.IEUX père (Jean-
Louis), anc. constructeur, rue Chau 
chat, 24,1e 3 mai à 9 heures [N° 857 

dugr.]. 

Pouf reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s 'il y 

a lieu, ou /lasser à la for/nation dr. 

l'union, et", dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité, du maintien ou du 

reinflaceitu.nl des s yndics. 

Il ne sera admis que les créancier! 
vérillés cl allumés ou qui se sefout l'ait 
relever de la déchéance. 

Fattlttaa. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

ju.yemens du IDAVMI.1850, qui dé 

clarent ta faillite ouverte et et) fixent 

rovisolremenil'ouverturt audit m. : 

Du sieur GAI.LKT, md de vim, 
Arciieil, roule d'Orléans, 16, nomme 

M. Thnuret juge-commUsairo, et M 
llenrionnet , rue Cadet, 13, syndic 
provisoire [N* 9440 du gr.J. 

Jugemeus du 26 AVRIL 1850, qui 
di t inrent ia fuiltilu ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : , i 

Du sieur PINARD (François), md 
de meubles, rue de la Rcvolutioo, 23, 

noaiiQ:: Mt Eorget juge-commisiaire, 
cl M. Pellerin, rue Geoffroy-Marie, 3, 

syndic provisoire [N« 9447 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 

'e commerce de Paris, salle dex assnn-

é faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOURNIE!» (Armand\ ai e. 
lég.-commissioanaire, lue del'Echi-' 

quier, 36, le 3 mai à it heures [N° 

9444 du gr.]; 

Des Dllcs DUFOUR (Marie- Mêlante 
et Thérèse), modistes, rue de la Paix, 
10, le 3 mai à n heures (N° 9443 du 

gr.J; 

Du sieur GALLET, md de vim, il 

Arcueil, route d'Orléatu, te, le 2 mai 

à 1 heure [N» 9440 du gr.]; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la cem/wsitiim de 

l'êtatdes créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux sy ndies : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfels ou 

endossemens de ces faillite** n'étant pas 
connus , souj priés de remettre au 

grelle leurs adresses, afin d'èlro cou 
vuqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉIUllCAt. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur ROYBK (Auguste), bou 

«•'... r •• Grenelle, le 3 niai a 3 heures 
[N- 9381 du gr.); 

Du si. ni GliAUMEIL, colporteur 
rue des Vinaigrier», 27, le 3 mai a 3 
heure» [N° 9245 du gr.J. 

Pour être proi édè, sous la président; 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les crèau 
cier» convoqués pour les vérification 
el annulation de leurs créance» remet-
tent préalablement leurs titres i MM 

les syndics. 

PRODUCTION 1IE T1TIIES. 

Sont invités à produire, dans U délai 

de vinçt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur SAULNIER (Pierre), mé-
canicien, rue SI Ambroise, 5, entre 

mains de' M. Geoffroy, rue d'Ar-
gcnteuil, 41, syndic de la faillite [N° 

93S6 du gr.]; 

Des sieurs THÈBF.RGE frères, négo-
cians, rue Neuve-Sl-Eu»tache, 7, en-

tre les maius de M llenrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic de la faillite (Nc 9416 

du gr.]. 

Pour, en conformité de l article 49 î 
de la lui du 28 mai i838, être prticèdé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après t expira 

don de ce délai. 

RAPPORT DE FAILLITE. 

, Par suite d'une demande en rapport 

de la faillite du sieur LRTHORÊ (llip-
polyte), anc. épicier, rue de Long-
champs, 8. i Pa»sy, tous les créan-

ciers de ce dernier, inconnus ou non 
portés sur le bilan, sont invités 4 se 

taire connaître et à déposer leurs ti-
tres de créances aux mains de M. Pas 
cul, syndic, rue Basse-du-ltemparl, 48 

bis LN° 8202 du gr.J; 

RÉPARTITION. 

MM. les créancier» vérifiés 01 affir 

nié» du sieur ALIX , Charles Louis) 
boulanger, rue de» Ecrivains, 4. pou 

veut »e présenter rhtz M. Sanniar. 
syndic, rue Iticher, 26, pour loucher 

un dividende de 15 fr. 65 cent. p. qo, 
unique répartition [N° »6u9 du gf . (| 

Maire, anc. ébéniste, id.
 |j(r 

TROIS HEURES : Huguet b»urr
 J( 

synd. -Meunier et femme, 

vins.vérif ^!"\
e
Jlur«ie»'. 

vaux, id.-Fardo 'D, r*' ,a_ jwi-
cldt. - Motel, Wideur, 'Jj

 (/(IJ
;, 

zadoux, épicier, id. - « 0. 
mdde charbon, id. - B»^, 
canicien.uonc. - Fosiiea, 

id. rs^^ 

Séparation»* 

jugemenlde W^.imuA 
ire Ursule-Caroline-J"! ^ 

M.rc BOISSIÊIIB.J W
r
,%.C«J°'-

Ponl-de la Reforme, »■ 

Sionnest, avoué.
 m

,a-

jugement d.«ép»rat.o
n
 ^

TE Dl)
c0 

ri», rue de Milan, 2*-

Tixier, avoué. 

ASSEMULÉES DU 29 AVII1L 1850. 

«Etir HBURE» : Leoulre el C, journal 
La Réforme, vérif — Leoulre per-
lonnellemeol, gérant du journal L« 
llérorme, id. — ulle Lafoaie, hmo 

nadière, clôl. — llesforge», md du 
vius.ld. - Charlier, cul. de pulls, 
Id. — Brasseur, blanchisseur, cono 

ONZE is : Ouarmer, bain» sur la 
Seine, clôl. - Bernbardl, facteur 

do pianos, altlrm après union. 
UINE HEURE : Jousieliu, md de vins, 

•ynd. — Liré, ferblantier, clôl. — 

ri», rue •— , 
Tixier, avoué. forpi » 

OécéM et 

Du2 5 av,i. ôr70 -;S^ 
Navaro d '»wM»'^crt» L ' 

ville, 14. - M - d ,i
f

s-VlcIé' re,

H
o< 

rii Notre-Dame des «, d%
( 

"ne d'Ileruel, >
 biet

,' >J' 
to^l\^M 

Mcslay, 3>. verrerie. 3
BU(

e,J' 

^déVaiio^[
o
;^.»^> 

Pré», I"- ,
 M

.r,
9

 9 U" '? A0*^ 

pepon. 83 ° ' 

Art», 50. 

Hurogiatré à Paris, U 
lt««tt M» frtuo dix «Kuttmt* 

Avril 1850, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MAT11URINS, 18. 

Pour légalisation 
Le m»iie du 


